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« CIVILE. — cJowr de cassation (ch. des requêtes). 

feai : Comptoir national d'escompte; prêls faits par 

«o^m^iiire du sous-comptoir de garantie; paiements 

uticipés; détournement de sommes et d'objeis dé tiàb-

îipsemeriL par les agents du sous-comptoir; responsabi-

1|U3
* Cour de cassation (ch. civ.). Bulletin : Expro-

Diiation pour cause d'utiliLé publique; ollres; délai pour 

délibérer; femme dotale. — Expropiiation pour cause 

d'ulililé publique; réquisition à l'effet d'obtenir le rè-
glement de l'indemnité; locataire; choix des jurés; dé-

libération rectificative. — Cour impériale de Paris (4e 

eh ) : I. Séparation de orps pour entrelien de concu-

bin";'adultère de la femme; m lignite de celle ci; On de 

Doo-reccvoir; rejet; II. Indignité du mari; dénonciation 

do l'aduitèie; justice répressive; demande en sépara-

mà Je corps pour aâuhèrë de la femme; exception 

d'indignité; rejet; III. Ministère public; droit de con-

clure * l'empi isonnemect de la femme; sa nature devant 

lajostice civile, son exercice malgré l'indignité du 

mari; fin de non-recevoir; rejet. 

JUSTICE CIUMINKLLE. — Cour d'attises du Rhône : Affaire 

de Saint-Cyr; triple assassinat suivi de viol et de vols; 

incident; rétractation des aveux faits par l'un des ac-

cusés. 

ÎJlRONIQDB. 

- ■ 

SÉNAT. 

Le Moniteur publie l'extrait suivant du procès-verbal 

de la s.'ance du Sénat du mardi 12 juin : 

PRÉSIDENCE DE S. EXC. LE PREMIER PRÉSIDENT TROPLONG. 

La séance esi ouverte à trois heures. 
L'ordre du jour appelait une communication du Gouverne-

ment. 
Sont présents : S. Exc. M. Baroche, président du Conseil 

d'Etat; M. de Parieu, vice-président, et M. Vuitry, président 

de section. 
S. Exc M. Achille Fould, ministre d'Etat, est introduit, et 

vient gendre place à côté de MM. lys commissaires du Gouver-

nement. 
• M. le président donne la parole à M. le ministre d'Etat. 

M. le ministre d'Etat se love et s'exprime eu ces termes : 

« Messieurs les sénateurs , 

» L'Empereur m'a ordonné de vous annoncer que le traité 
en vertu d quel la Savoie et l'arrondissement de Nice sont 
réunis a l'Empire a r. çu sa consécration définitive. 

« C'est à vous qu'il appa. tient d« proclamer l'incorporation 
de ces pays à noue territoire, de déclarer que notre Constitu-
tion et nos lois y seront applicables, et de donner à l'Empe-
reur les moyens d'en réaliser le plus promptement possible 
l'assimilation à la France. 

« ji. le président et MM. les commissaires du Conseil d'E-
tw, désignes par Sa Majesté, vont vous présenter le projet de 
sénalus consulte dont Je Vote vous associera, à l'un des actes les 
plus heureux d'un règne auquel la France doit déjà tant de 
gloire et de prospérit.-. (Marques générales d'approbation, sui-
vies des cris de : Vive l'Empereur !) 

M. le président du Conseil d Etat dépose sur le bur.an du 
Sénat le projet de séuatus-consulte concernant la réunion à la 
Frauce de la Savoie et de l'arrondissement de Nice. 

En voici le texte : 

Projet de Sénatus Consulte concernant la réunion à laFrance 
de la Savoie et de l'arrondissement de Nice. 

Article premier. 
La Savoie et l'arrondissement de Nice font partie intégrante 

de l'enii-ne français. 
La Constitution et les lois frauçaises y deviendront exécu-

toires à partir du 1" janvier 1861. 
.An. 2. 

La repartition des territoires réunis à la'France en ressorts 
«e Cours impériales et en départements 6era établie par une 

Art. 3. 
Les diverses mesures relatives à l'assiette des ligues de 

«ouaiieset toutes dispositions nécessaires pour l'introduction 
& régime français dans ces territoires pourront être réglées 
P»r décrets impériaux rendus avant le 1er janvier 1861. Ces 

"ecreti auront force de loi. 
projet de sénatus-consulte a éié délibéré et adopté par le 

Uo«s,.il d'Etat, dans sa séance du 11 juin 1860. 
Le président du Conseil d'Etat, 

i. BAROCHE. 

Le Sénat donne acte à S. Exc. M. le ministre d'Etat et à 
«M. les commissaires du Gouvernement des communications 

1u'ls vienuent de faire. 
M. le président propose au Sénat de se retirer dans ses bu-

reaux afin de nommer la commission chargée d'examiner le 
pojet de sénatus-consulte. La commission pourrait se réunir 
Vnniédiaienieut, et le Sénat délibérer séance tenante sur le 

"
r
jl,

et
„('^sentiment unanime.) 

V*e Sénat >e retira dans ses bureaux. 
Apres dem heures de suspension, la séance est reprise a 

clQq heures et quart. 
t. !e lJr^ideui donne lecture, en qualité de rapporteur, du 

àvail de la commission chargée de l'examen du projet de 

P««*»8 consulte. 
11 «exprime ainsi: 

i[Ù i,US8ieur9> le projet de sénatus consulte soumis à vos de-

est i tl0"s n*8t ̂  ae ceux dont on discute le principe; il 
l'acT s6"" 0,ae ' on vote avec 'ransport. La France, en effet

e 
AimlriJU !J Ulle P°Hation brave, honnête, intelligente, qu'eb

s 
, e et dont elle est aimée ; elle voit les sommet* des AJpe 

• sou ter-
par sur-

mvRjEAwrx. 

RUE HARLAY-DC-PALAI 

au coin du quai de l'horloge 

à Parii. P 

 V-f 
f les lettres doivent tire affranchie*^. . 

[ Niée ; et, à cause de ' la nécessité d'une transition, de décider 
que la Constitution et les lois françaises n'y seront exécutoires 
qu'à partir du 1er janvier 1861. Cette disposition esteonforme 
aux sénatùs-consrjltes rendus sous le preniièr empire, dans les 
cas d'annexion. L'ineorporatioa est un acte constitutionnel, 
puisqu'elle modifie la consistance du territoire français et la 
constitution du territoire réuni. Le délai indiqué pour la mise 
en vigueur de la Constitution et des lois françaises vous pa-
raîtra nécessaire pour prévenir un changement trop brusque 
et pourvoir à up grand nombre d'actes préparatoires. 

« Quant à la répartition des territoires réunis à la Francs 
en ressorts de Cours impériales et en déparlements, l'article 2 
vous propose d'y faire statuer par une loi. Cette répartition 
s'est laite assez souvent par voie de sénatus-consulte. Mais il 

vous paraîtra juste de laisser au Corps législatif le règlement 
d'une matière où se rencontrent des questions dont la solution 
dépend de circonstances, de faits et de détails administratifs. 
Ce sera d'ailleurs pour le Corps législatif l'occasion de s'asso-
cier comme nous à l'œuvre patriotique et glorieuse de l'an-

marques d'approbation.) 
s propose d(3 confier à des décrets qui seront 

gnes de douai 

~ c. i uouvio jjalliutlt^ua et 

nexion. (Nouvelles marques d'approbation.) 
L'article 3 vous propose de confier à des uecrets t 

rendus avant le l*r janviérl861, et ayant forcé de loi, l'assiette 
des lignes de douane et toutes les autres dispositions néces-
saires pour l'introduction du région français. M.Vi. les com-
missaires du .Gouvernement oui donné à cet égard jj votre 
commis-ion des explications qui lui ont paru satisfaisantes. 
Le pouvoir que le Gouvernement vous demande n'est pas illi-
mité; il est précisément circonscrit dans les dispositions pro-
pres à amener la fusion législative des pays réunis avec la 
France. Les décrets oue pourra rendre l'Emoere.nr nnrnnt. 

'.'élever, tomme un rempart, entre le »ol étranger t} 
ntoire

 U
g
rau

di • enfin, elle franchit, non par force ni 
Prise, mais par dé pacifiques accords', les limites tracées au 
tour d'elle a l'époque de ses revers. Rendons grâces» i & 
^r ti'un résultat si national et si heau, et ne craignons pas 
Ql"4uiéter l'Europe en accueillant avec joie ces nouveaux in» 

f Empire qui ont voulu se donner à nous. La trance, W>re 
contracter avec s.-s voisins, a profité d'une circonstance ou 

'.
e
4UUé faisait entendre sa voix pour moditi r les mites au-

teur un traité particulier, réciproquement volontaire et 
^lca\ C'est là l'usage du droit commun ; ce u e=tpas une 
Sfe°«cf. SM es. de Crfonneur de la po itique impériale de 

iu(te
f
,e,„larite dans son «ction, il est de sa oyaute de 

,^e!er les vaines et turbulentes convoitises de 1 ambition. Le 

^ oa-qu'eUe trace dans I h.stmre est celui de la justic ■ et de 
" «'"deranou. Elle veut montrer qu'on peut être tort en r.s 

^ KSW .te la bonne f«;, du droii des gens et de la concilia 
"• (Très-bien ! très bien !) ,, ,, „. 
* L'artKle 1" du projet vous demand ' de déclarer I incor-

à la France de la Savoie et de l'arrondissement de 

Nombre de votants, 126 
Bulletins blancs, 126 

gtjln conséquence, M. le président dit : Le Sénat a adopté le 
sénitus-consulte concernant la réunion à la France de la Sa-

voie et de l'arrondissement de Nice. 
(La proclamation du vote est accueillie par les cris répétés 

et claleureux de vive l'Empereur !) 
Li séance est levée à cinq heures et demie. 

...end ja luaiuii ic^i&tat-ivo ues p»ja réunis avec la 

Les décrets que pourra rendre l'Empereur auront 
pour but, non pas de déroger aux lois exisiantes, mais au con-
traire d'en 
ticle 3 es 
qui s'écou 

... préparer la mise en vigueur et l'exécution. L'ar 
si la conséquence de l'article 1er. Il faut que le délai 
>uiera d'ici au i" \t 

ut que 
i861 soit rempli par une 

'e présent 
janvier . 

intervention active du Gouvernement pour mettre 
en harmonie avec l'état futur des contrées annexées. 

Dans' ces circonstances, Messieurs les Sénateurs, vous dai 
gnerez écouter l'impatience des deux a —...^p,.,vw^) usu« pays qui deman ient de 
s'adjoindre à nous, et vous jugerez probablement utile de né-
pas, leur faire attendre un bienfait 

maintenant ratifié, leur garantit 
ils ont hâte d'eu avoir les droits 

que le traité de Turin, 
Fiers de devenir Français, 

Vous vous rappelez, eu effet, messieurs, la vive et générale 
adhésion qui a présidé à leur voie en r«>.«..- A~ I». 

L'eniraînement était 
geois, agriculteurs, o 

intérêt a parlé dans 
cri s'est fait entendre : « Vive ia 

Qu'est-ce que cela, messieurs, 

faveur de l'aun xioo. 

immense. Maires, ecclésiastiques, bour-

o—f, ~p «•-•«-, ouvriers, tous se pressaient au scrutin 
pousses par une foi ardente dans l'avenir de la France et dans 
le Monarque qu, la gouverne. Quand on compare ce voie avec 
celui de 92, ou est frappé de la différence des temps. Alors 

esprit révolutionnaire bouillonnait suries versants des Alpes 
La discorde était partout; les p.êires et les nobles, proscrits 
et fugitifs voyaient la Fr.nce avec effroi et protestaient con-
tre tout changement de domination. Aujourd'hui, la patrio est 
calme ues deoi côtés. Il n'y a ni capta-ioo, ni violences ni 
pas,ioi,s orageu,es qui la trompent, la précipitent et la divi-
sent. Mais un peuple a été consulté par son souverain légitime 
et seeulture sur des arrangements nouveaux; il a répondu en 
exprimant ses sentiments dVffeotion pour la Franc». Une seule 
pensée a réuni tous les cœurs : un seul 
toutes les classes; un seu 

France ! vive l'Empereur ! 
sinon le mouvement régulier et le jugement solennel d'une 
population libre qui décide de son sort? C est ainsi que la 
franco s'est donné I Empereur et à l'Empire ; c'est par le 
suffrage universel, ainsi compris et aussi sincèrement prati-
qué, que les dynasties sa fondent, que les E aïs se constituent 
et qu'ils se consolident. (Sensation.) En entrant sous de tels 
auspices dans la patrie française, Nice et la Savoie seront dé-
sormais inséparables de ce coros puissant par son unité et in-
destructible par sa cohésion. (Vif assentiment.) 

« Quant à vous, Messieurs les Séuateurs, qui croyez aux 
destinées de l'Empire et à sa constitution, vous serez heureux 
de contribuer à communiquera nos nouveaux concitoyens les 
institutions et les lois auxquel es nous devons nos mœurs li-
bérales, notre prospérité interieme et tous les él^ns vers le 
progrès que favorise à un si haut.degré l'ordre politique 
fondé parTEmpereur. Ils trouveront dans le sein de la Fran-
ce une administration active et vigilante qui fécondera leurs 
richesses. Leurs intérêts civils seront garantis par le droit le 
plus équitable et par une organisation judiciaire que tous les 
peuples nous envient. Leur fidélité à la foi de leurs pères a*-

ra pour appui un gouvernement qui aime ja religion pour 
elle-mêine et qui la protège par conviction, et non par calcul. 
Enfin leur dignité de citoyen verra si la liberté vraie et sen-
sée est absente de cette terre de France, dont elle est pour 
ainsi dire un fruit naturel; car la liberté civile y coule à 
pleins bords dans les canaux sans nombre que lui ont tracés 
notre admirable Code Napoléon, nos Codes criminels, la li-
berté de conscience, la liberté d'enseignement, l'égalité des 
personnes et des biens, et tant de lois, en un mot, inspirées 

par les principes de 89. 
« Quant à la liberté politique sur laquelle on discute si 

souvent, moins pour le nécessaire raisonnable et légitime que 

pour le superflu, nos compatriotes des versants des Alpes sa-
vent à quoi s'en tenir; hommes prudents, esprits réfléchis, ils 
ne se sont pas jetés dans l'inconnu; ils ont fait leur choix et 
ils ne se croiront peut-être pas trop asservis quand ils joui-
ront du suffrage universel, du droit de voter les lois et l'im-
pôt, du droit de pétition, du droit de plainte contre les actes 
inconstitutionnels, et du droit le plus large de pub ier leurs 
opinions et leurs doléances sur toutes sortes de sujets par la 

voie de la presse non périodique. 
Messieurs les Sénateurs, 1. s populations sages et éclairées 

par l'èxpérience ne sont pas comme ces Grecs oublieux et so-
phistiques aùxq iels U consul Flamitiius conseillait vainement 
la tempérance dans la liberté. Elles savent se contenter de 
cette liberté sobre qui prévient ou corrige les abus, et qui ne 
fait de mal ni aux autres ni a elle-même. Nos nouveaux conci-
toyens seron. d.,uc contents de nous; car l'autovi.é fran-
çaise leur semblera douce, et la liberté exempte de gèuea non 

justifiées. 
De notro côté, nous les embrasserons en frères, et à notre 

tour nous serons contents d'eux. Nous en avons pour garant 
leur liùWe désir de'port. r le titre de citoyen français. D'ail-

leurs, en d'autres temps nous les avous vus à l'œuvre; l'his-

toire nous dit que plus d'une lois, et au milieu de nos rangs, 
ils oui illustré leurs noms dans l'armée, dans le sacerdoce et 
dans toutes les carrières civiles et libérales où fleurissent 

l'activité française et i'iuépuissable génie de notre Dation. 

Votre commission vous propose à l'unanimité d'adopter le 

I sénatus-consulte présenté à vos délibérations. 

(Ce rapport est suivi de vives et unanimes marques d'appro-

bation.) 
Sur la proposition de M. le président, le Sénat passe im-

mé liatemeut à la délibération du projet de sénatus-consulte. 
Personne ne demandant la parole pour la discussion gé-

nérale, Ji. le sénateur s-ere aire du Seuai donne lecture des 

tir i. i cltJS • Les trois articles sont successivement mis aux voix et 

Udi'i
P
^'procédé au vote sur l'ensemble du projet par la voie 

du scrutin. 
En voici le résultat.-

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 12 juin. 

COUPTOm NATIONAL D'ESCOMPTE. — PRÊTS FAITS PAR L'INTER-

MÊDIA1RE DU SOUS-COMPTOIR DE GARANTifi. PAIEMENTS 

ANTICIPÉS. — DÉTOURNEMENTS DE SOMMES ET D'OBJETS DE 

NANTISSEMENT PAR LES AGENTS DU SOUS-COMPTOIR. — RES-

PONSABILITÉ. 

Le Comptoir national d'escompte est-il, d'après b^s dé-

crets de son institution, responsable vis à-vis des tiers 

auxquels il a fait des prêts par l'intermédiaire du Sous-

Comploir des marchandises coloniales, du détournement, 

par les agents de cette dernière institution de crédit, soit 

des sommes versées par ces tiers avant l'échéance de 

leurs engagements à compte sur les prêts effectués, soit 

des marchandises données en nanlissementau Sous-Comp -

toii- comme garantie de ces mêmes prêts ? 
Ces paiements anticipés ne doivent-ils pas être consi-

dérés, aux termes de l'article 144 du Code de commerce, 

comme faits aux lisques et bérïls de ceux qui les ont ef-

fectués ? 
Peut-on faire résulter, à l'égard de ces détournements, 

la responsabilité du Comptoir national de ce qu'autorisé 

par l'article 3 du décret du 24 mars 1848, à faire surveil-

ler par une commission à sa nomination, les opérations 

du Sous-Comptoir, il a négligé cette surveillance? 

Pour que ce défaut de surveillance pût engendrer la 

responsabilité dont il s'agit, ne faudrait-il pas qu'il fût 

démontré que le décret de 1848 n'a pas entendu que cetie 

mesure de précaution ne serait qoe purement facultative 

pour le Comptoir d'escompte, et qu'elle n'apasrété ordon-

née dans son seul intérêt, mais encore dans l'intérêt gé-

néral du commerce et du crédit ? 
La Cour impériale de Paris, par six a- rêts rendus à des 

dates diff-irentes en faveur des maisons de commerce Cou-

rant et C, Picard Guériu et Lel'rançois, Lebaudy frères. 

Hourdequin et les syndics Lancel, s'était prononcée pour 

la responsabilité du Comptoir d'escompte, soit en prin-

cipe, soit pour défaut de surveillance. 
Les pourvois contre ces arrêts ont été admis, après uti 

long délibéré en la chambre du conseil, au rapport de M. 

le conseiller Ferey et sur les conclusions contraires de 

M. l'avocat-général Blanche, plaidant, M" Groualle. 

priétaire, le droit de se prévaloir de la dispos.lion de l'ar-

ticle 55 de la loi du 3 mai 1841, et de poursuivre lui m"-

me la fixation de l'indemnité, faute par l'expropriant de 

'avoir poursuivie dans les six mois. 
Le locataire a ce droit, encore bien qu'il y aurait eu, 

non, à proprement parler, un jugement d'expropriation, 

mais, aux termes du dernier paragraphe de l'article 14, un 

jugement donnant acte au propriétaira de son consente-

ment à la cession. 
Lorsque c'est l'exproprié qui, conformément à l'article 

55, requiert la formation d un jury d'expropriation, il 

n'est pas tenu de saisir la Cour QU ie Tribunalà qui appar-

tient le choix du jury au moyen d'un exploit d'ajourne-

ment s gnifié à l'expropriant, une simple requête suffit à 

l'exproprié pour saisir la Cour ou le Tribunal, comme 

elle aurait suffi à l'expropriant si c'eût été lui qui eut pour-

suivi ht désignation du jury. 
La Cour ou le Tribunal qui, procédant au choix d'un 

jury spécial d'expropriation, a, par erreur, fait ce choix 

sur la liste Je l'année précédente, n'a pas épuisé par là sa 

juridiction, et peut, après que l'erreur a été reconnue et 

lui a été signalée, procéder par délibération nouvelle, et 

d'après la liste actuellement en vigueur, au choix d'un au-

tre jury. 
Rejet, au rapportde M. le conseiller Delapalme, et con-

formément auv. conclusions de M. l'avocat-général de 

Raynai, des pourvois dirigés contre deux arrêts rendus, 

(es 12 janvier et 22 mars 1860, par la Cour impériale de 

llouen. (Préfet de la Seine contre Bernardin. Plaidants, 

M" Jager-Schmidt et Groualle.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Pascalis. 

Bulletin du 12 juin, 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — OFFRES. 

• DÉLAI POUR DÉLIBÉRER. FEMME DOTALE. 

La décision d'un jury d'expropriation est uulle si elle a 

étérenduse ans qu'un tableau régulièrement notifié des of-

fres et demandes eût été mis sous les yeux du jury ; et le 

tableau ne peut être considéré comme régulièrement noti-

tifié qu'autant qu'entre la date de la notification des offres 

et le jour de la réunion du jury se sont écoulés les délais 

de quinze jours ou d'un mois, prescrits par les art. 24 et 

27 de la loi du 3 mai 1841. L'observation de ces délais 

forme une partie essentielle du droit de défense ; la partie 

à l'égard de laquelle ils n'ont pas été observés est receva-

ble à se prévaloir, même pour la première fois devant la 

Cour de cassation, de la nullité qui en résulte sans 

que cette nullité soit couverte par la circonstance qu'au 

jour de la réunion du jury les parties auraient comparu et 

conclu sans protestation ni réserve. (Article 37, para-

graphe 1er, de la loi du 3 mai 184l.) 
Aux termes de l'article 27 de la loi du 3 mai 1841, le 

délai pour délibérer sur les offres, qui est de quinzaine 

dans la généralité des cas, est porté à un mois à l'égard 

des femmes mariées sous le régime dotal. Ce plus long 

délai dvit être observé encore, bien que la femme n'au-

rait pas fait connaître sa qualité de femme dotale, et que 

personne pour elle ne l'aurait fait connaîire; c'est à l'ex-

propriant qu'incombe l'obligation de rechercher sous quel 

régime se trouve placée la femme mariée que frappe l'ex-

propriation. 
L'expropriant est tenu de respecter dans leur intégra-

lité les délais pour délibérer même à l'égard d'une per-

sonne autre que celle indiquée à la matrice des rôles com-

me propriétaire de l'immeuble exproprié, si, ayant recon-

nu en fait que cette personne était le véritable propriétai-

re, elle a jugé à propos de lui notiBer les jjlfres. Spéciale-

ment, bien que la matrice des rôles altribue au mari la 

propriélé d'un immeuble atteint par l'expropriation, l'ex-

propriant, s'il a reconnu que l'immeuble appartient en 

réalité a la femme, et s'il a jugé à propos de notifier les 

offres à celle ci, est tenu de laisser pour délibérer, non 

pas seulement le délai de quinzaine qui aurait suffi à l'é-

gard du propriétaire indiqué par la matrice des rôles, 

mais le délai d'un mois, auquel avait droit le propriétaire 

réel à qui les offres ont été faites, et qui se trouvait être 

une femme mariée sous le régime dotal. 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Renouard, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général de 

Raynai, d'une décision rendue le 19 décembre 1859, par 

le jury d'espropriatiou de l'arrondissement de Saint-

Yrieix. (Epoux Mauriac contre le chemin de 1er d'Or-

léans. Plaidants, 11" Marmier et Paul Fabre.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÊ PUBLIQUE. RÉQUI-

SITION A L'EFFET D'OBTENIR LE RÈGLEMENT DE L'iNDEM-

NITÉ. — LOCATAIRE. — CHOIX DES JURÉS. DÉLIBÉRA-

TlOa RECTIFICATIVE. 

Le locataire de l'immeuble exproprié a, .comme le pro-

COUR IMPERIALE DE PARIS (4* ch.). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 9 juin. 

I. SÉPARATION DE COF.PS POUR ENTRETIEN DE CONCUBINE. — 

ADULTÈRE DE LA FEMME. INDIGNITÉ DE CELLE-CI.' 

FIN DE rtOX* RECEVOIR. — REJET. 

II. INDIGNITÉ DU MARI. — DÉNONCIATION DE L'ADULTÉRE 

DR LA FEMME. JUSTICE RÉPRESSIVE. DEMANDE EN 

SÉPARATION DE CORPS POUR ADULTÈRE DE LA FEMME. — 

EXCEPTION D'INDIGNITÉ. REJfcT. 

III. MINISTÈRE PUBLIC. — DROIT DE CONCLURE A L'EMPRI-

SONNEMENT DE LA FEMME.—Si NATURE DEVANT LA JUSTICE 

CIVILE. SON EXERCICE MALGRÉ L'|NDICN1TÉ DU MARI.— 

FIN DS NON-RECEVOIR. REJET. 

/. Le mari défendeur à la demande en séparation de corps 
fondée sur l'entretien d'une concubine dans la maison 
conjugale ne peut opposer comme fin de non recevoir à 
l'action de sa femme t'adultère dont celle ci se serait rendue 

coupable. 

II. L'impossibilité où se trouve le mari convaincu d'avoir 
entretenu une concubine dans le domicile conjugal, de dé-
noncer l'adultère de sa femme à la justice répressive n'est 
point un obstacle à ce qu'il la dénonce à la justice civile, 

pour obtenir la séparation de corps. 

III. Le droit du ministère public de conclure devant les Tri-
bunaux saisis de la demande en séparation de corps du 
mari fondée sur l'adultère de sa femme, à la réclusion de 
celle ci dans une maison de correction, par application de 
l'article 308 du Code Napoléon, est absolu ; il s'exerce 
sans le concours du mari, pour l'honneur du mariage et 
l'intérêt, des mœurs; il est indépendant de la volonté du 
mari et de l'incapacité de se plaindre devant la justice cor-
rectionnelle qu'il aurait pu encourir en se rendant coupa-
ble du délit prévu et puni par l'article 33 3 du Code pénal 

(eiitretieu de concubine). 

En conséquence sur la demande en séparation de corps du 
mari fondée sur l'adultère de sa femme, et bien que le 
mari soit judiciairement reconnu coupable du délit d'en-
tretien d'une concubine dans la maison conjugale, le mi-
nistère public est recevable à conclure contre la femme à 
l'application, et le Tribunal, en reconnaissant l'adultère 
de celle-ci, peut lui appliquer lapeine édictée par l'art. 308 

dit Code Napoléon. 

Ces solutions, dont la gravité n'a pas besoin d'être au-

trement signalée, sont intervenues dans les tristes cir-

constances que voici : 
Peu de temps après son mariage, M"" Gallais a trahi 

tous ses devoirs; elle s'est jetée dans une vie de désordres, 

dans une existence de débauche. Les faits d'adultère à sa 

charge ont été nombreux et cyniques. 
M. Gallais a cru sans doute que les torts de sa femme 

le dispensaient de toute réserve; il a' vécu maritalement 

avr.o une jeune fille; M"" Gallais l'apprenant, a fait consta-

ter le délit d'entretien d'une concubine au domicile con-

jugal, etaporte pain te contre son mari. 
Devant le Tribunal de police correctionnelle M. Gallais 

a soutenu que l'adultère de la femme la rendait indigne 

de dénoncer l'adultère de son mari, m lis il a échoué dans 

cette exception, et a été condamné à 30 fr. d'amendelo 24 

juin 1859. 
C'est alors que Mm* Galbns a formé contre son mari 

une demande principale en séparation de corps, basée su-r 

ie délit réprimé~par ce jugeaient. 
M. Gallais, de son côté, a formé contre sa femme une 

demande ^conventionnelle en séparation de corps pour 

ci ,se d'adultère de celle-ci, et l'enquête à laquelle il aété 

procédé a constaté cet adultère d'une si énergique façon 

que Mmc Cillais a dû courber la tète. 
C'est en cet état qu'il est intervenu, sur la double de-

mande des époux, le 4 lévrier 1860, uu jugement ainsi 

conçu : 

" Le Tribunal, 
« Sur la demande principale : 
« Attendu qu'elle n'est pas justifiée; 
« Sur la demande «conventionnelle : 
« Attendu qu'il est établi par la contre-enquête à laquelle 

il a été procéJé, que la femme Gallais s'est, rendue coupable 

d'adultère; 
« Que, liés lors, la séparation de corps doit être prononcée 

fur la demande du mar.; 
.< Attendu que l'adultère de la femme est une injure grave, 

qui entraîne U révocation des avantage* faits par la mari a 

la femme d'an* le contrat de mariage; 
« liéclafô la femme Gallais mal to.idée dans sa demande eu 

séparation de corps; 
« Faisant droit, au contraire, sur la demande recouven-

tionuelle de Gallais, le déclare séparé de cor^s d'avec sa 
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feihme; , . . , ... 
« Et faisant droit aux conclusions du ministère public, 
« Vu l'article 308 du Code Napoléon, 
« Condamne la femme Gallais en une année d'emprisonne-

ment. » 

M
mc

 Gallais a interjeté appel de ce jugement pour ob-

tenir que la séparation de corps lût prononcée sur sa de-

mande et pour faire rejeter les conclusions du ministère 

public. 

M» Colmet, son avocat, reconnaissant tous les torts de sa 
cliente, n'a UBS insisté sur la séparation de corps demandée 
par elle, ni à plus forte raison sur celle prononcée contre elle; 
niais il a soutenu, sur la peine de rempn.-onnem mt pronon-
cée par le jugement, que si, devant la justice répressive, M. 
Gallais était indigne de dénoncer l'adultère de sa femme, par-
ce que lui-même avait encouru les sévérités de la loi pour un 
délit de même nature, devant la justice civile le ministère 
public n'était pas recevable à conclure à l'application d'une 

peine à laquelle il n'aurait pu conclure devant une autre juri-
diction. 

M* Grandmanche, avocat de M. Gallais, a défendu le 

ugr ment. 

M. Sallé, avocat-général, annonce qu'il txaminera suc-

cessivement les deux questions que la Cour doit résou-

dre. 

ïl s'ogit d'abord d« savoir si la séparation de corps doit être 
prononcée, si elle doit l'être à la requête des deux époux en 
même tcmp.<, à cause de la réciprocité des torts; si elle doit 
l'être au comraire au profit de l'un d'eux seulement, dont les 
grit-fs seraient jugés plus graves que ceux de sa partie adver-
se. M. l'avocat-général repousse, comme contraire à la loi aussi 
bien qu'à la morale, le système qui, pour écarter à la fois 
l'une et l'autre demande en séparation de corps, admettrait 
en diè-e de droit une sorte de compensation entre l'adultère 
de la femme et l'adultère du mari. [I ne croit pas davantage 
qu'il y ait nécessité résultant de la loi de prononcer la sépa-
ration à la requête des deux époux. Même en présence de l'a-
dultère réciproque, le juge conserve la pleine liberté de ses 
appréciations; il peut arriver, ën effet, que l'adultère de l'un 
des époux soit tellement odieux, l'adultère de l'autre telle-
ment atténué par les circonstances où il a été commis, que la 
demande de ce dernier soit seule accueillie par la justice. 
C'est, dans l'opinion de M. l'avocat-général, ce qui se rencon-
tre dans la cause; et l'appréciation faite par les premiers ju-
ges, qui ont rejeté la demande principale de la dame Gallais, 
accueilli au contraire la demande r conventionnelle du sieur 
Gallas, paraît devoir être confirmée par la Cour. 

Si la séparation est prononcée contre la femme au profit du 
mari, y aura t il lieu d'appliquer à la dame Gallais la peine 
portée par l'article 308 du Code Napoléon ? Telle est la seconde 
question que la Cour est appelée à résoudre. 

L'appelante soutient que la condamnation correctionnelle 
subie par son mari pour entretien d'une concubine au domi-

cile conjugal, n'a pts seulement pour etftlde frapper le sieur 
Gallais d'in liguité, conlormémeu. a l'article 33(1 du G>de pé-
nal, mais encore de désarmer l'action publique. C'est donc au 

ministère public qu'il appartient de eo.nbutre cette préten-
tion, car elle est dirigée contre le droit et l'intérêt social qu'il 
a mission de défendre. 

Il importe d abord di préciser la nature de l'action répres-
sive eu matière d'adultère, le caractère et les effets de l'inter-
vention du mari dans l'exercice de cette action. 

Ou a dit quelquefois que l'adultère éteit un délit privé. Si 
on entendàu par là que l'intérêt social et l'ordre public n'<n 
sont pas blesies, rien ne serait plus faux assurément. Toute-
fois il fut un temps où cette qualification pouvait avoir une 
apparence de vérité. C'est lorsque notre ancien droit attri-
buait au mari outragé le droit de poursuivre sa femme adul-
tère, et de conclure directement contre elle à l'application de 
la peine, en vertu de la maxime maritus conjugalis ihorisolus 
vindex. Mais la loi nouvelle présente sur ce point des for-
mules claires < t pratiques qui relèguent bien loin dans le pas-
sé la qualification de dé il privé, ou du-moins l'abus qu'on en 
voudrait faire. 

Le Code pénal dispose que le mari seul pourra dénoncer 
l'adultère de la femme (art. 336) ; d'où on a conclu avec raison 
qu'il peut arrêter la poursuite eu se désistant de sa plainte. Il 
ajoute (art. 337) que, même aprè« la condamnation prononcée, 
U mari peut paralyser cette condamnation en conseillant à re-
prendre sa femme. On sait pour quels motifs, puisés dans l'in-
térêt des familles, ces privilèges ont été réservés au mari ; 
niais eu résulle-t-il que l'action publique soit déplacée, et 
passe des mains du ministère public en celles du mari outra-
gé? La Cour de cassation nous donne la réponse par un arrêt 
du 26 juillet 1828, rendu dans une affaire demeurée célèbre, 
et dont aucun autre monument de jurisprudence n'est venu 
depuis diminuer l'autorité. « Ces résinerons, a dit la Cour 
suprême, apportées aux droits du ministère public dans l'inté-
rêt de la paix et de l'honneur des famille.--, n'investissait nul-
lement I

e niari
 de l'f-xereice de l'action publique; elles ne lui 

attribuent point la poursuite du délit d'adultère; celte pour-
suite reste toujours confite aux fonctionnaires du ministère pu-
blic, qui doivent, l'exercer sous l'empire des règles qui gou-
vernent les matières pénales. » 

Ainsi doue, il est certain que l'action répressive du délit 
d'adultère reste propre au ministère pubhc, et que, si elle 
a besoin d'être mise en mouvement par la dénonciation du 
mari, elle s'exerce d'une façon indépendante et libre en dehors 
du concours persom el de ce dernier. C'est ce qui a été décidé 
par de nombreux arrê s, qui ont consacré le droit du mmis-
tere public n'interjeter appel ou de se pourvoir en cassation, 
tans ^assistance ou ta provocation du mari, contre dts déci-
sions d'acquittement rendues au profit de la femme prévenue 
d'adultère. (Paris, 13 mars 1847; cassation, 31 août 1855.) 

Maintenant l'action du ministère public peut s'exercer de 
deux manières, ou devant deux juridictions différentes : de-
vant la juridiction correctionnelle, eu vertu des articles 336 
et suivants du Code pénal; devant la juridiction civile, en vertu 
de I'arucle 3()8 du Code Napoléon. Et il est à remarquer que 
la provocation du mari, nécessaire pour mettre l'action publi-
que en mouvement, se produit aussi d'une façon differeuie 

tuivaiit que la cause est correctonnelle ou civile : en matière 
correctionnelle par une plainte, en madère civile par une de-
mande en séparation de corps. 

Peut-on conclure do l'une de ces situations à l'autre et trans-
porter daus un procès en séparation de corps toutes les ex-

ceptions ou les régies instituées pour la poursuite correction-
utlie ? Voilà en deliidiive à quoi se réduit la question du 
procès. 

11 y a deux faits, personnels ou imputables au mari, à l'aide 
desquels ou a essayé d'écarier l'application de l'article 30S du 
Go Je Napoléon : 

Le pr. mier, c'est le désistement donné par le mari de sa 

plainte correctionnelle, pour se borner à sa demande eu sépa-
ration de corps. Mais plusieurs arrêts de la Conr impériale 
de l'.iris (du 24 mai 1834 3e chambre, du ï:6 janvier 1860 4e 

chambre} ont décidé avec raison que le désistement du mari 
au Correctionnel ne faisait point obstacle à ce que, dans le 
procès en séparation de corps, le ministère public requît l'ap-
plication de l'artic'e 308 du Code Napoléon. 

En doil-i) être autrement dans le second cas, c'est-à-dire 
quand le mari a enc uru l'indignité résultant de sa condam-
nation pour entretien d'une concubine au domicile conjugd ? 

On ne saurait dire que celte indignité a jour objet d'iutio 
cenier l'adultère de la femme. Mais brisera-t-elle l'action pu-
blique dans les mains des magistrats chargés de l'exercer? Le 
prêts ndre serait confondre te que la lui a nécessairement voulu 
distinguer: d'une part, l'intérêt du mari et son droit de dé-
nonciation, avec les privilèges qui y sont attachés; de l'autre, 
l'intérêt public et l'action répressive qui en procède. Le mari 
est indigne, mai • qu'importe pour l'intérêt social dont les ma-
gistrats sont les représentants? Le mari n'a plus ledroitde 

dénoncer à la jns'ice corn clionnelle l'adultère de sa femme, 
et par suite l'action du ministère public devant cette juridic-
tion est enchaînée; mais qu'importe si le mari peut saisir 
encore le juge civil de sa demande en sé araiion de corps? Et 

quand l'indignité prononcée coutre lui ne le prive pas du 
droit de demander la séparation, pourquoi destituerait-elle la 
parlie publique du droit de requérir l'application de l'article 

308, qui est une conséquence attachée par la loi à tout juge-
ment prononçant la séparation de corps contre une femme 
pour cause d'adultère ? 

M. l'avocat-général termine en faisant observer que la thèse 
qu'il défend est la seule qui conserve à la loi sa véritable mo-

rali'é, à savoir: qu'il ne peut y avoir une décision de juste 
constatant l'alulière commis par une femme, sans qu a 1 tr-
iant même intervienne la sanction pénale établie pour repi-
mer une atteinte aussi grave à l'honnêteté publique. 

La Gour a rendu son arrêt dans ces termes : 

« En ce qui touche la demande principale de la ferme 

Ga
l'Considérant que celte demande était appuyée devantes 

premiers juges, comme elle l'est devant la Cour, sur de fé-
teudus excès, sévices el injures graves que le» enquêtes nint 
pas justifiés, et sur un grief spécialement autorisé par lesar-
ticles 230 et 306 du Code Napoléon, tiré de l'entretien pa le 
mari d'une concubine dans la maison conjugale ; que ce «r-
nier grief est établi par le jugement du 24 juin 1859 qii a 
condamné Gallais sur la p anne de sa femme pour ce Délit 

« Que l'exception tirée de l'adultère de la lemme coinaté 

par la contre enquête n'est pas de nature à elfacer les arts 
du mari et à priver la femme, sous prétexte d'indignité du 

droit de demander la séparation de corps pour la cause ci-tes-
sus établie ; 

« Qu'aucune loi civile ou pénale n'interdit à la fenme 
adultère le droit de dénoncer l'adultère du mari, à la diffé-
rence du mari, que l'article 336 du Gode pénal prive de lafa-
culté de dénoncer l'adultère de la femme lorsqu'il est lui-nê-

me convaincu, sur la plainte de celle-ci, d'avoir entretenu nie 
concubine dans la maison conjugale ; 

« Que les incapacités ou indignités sont de droit étroit et ne 
se suppléent pas ; 

»En ce qui touche la demande reconventionnelle de Galhis: 
« Sur la fin de non-recevoir tirée de l'indignité du mari : 
« Considérant que si l'article 336 du Code pénal retirnau 

mari convaincu d'avoir entretenu une concubine dansîla liai-

son conjugale la faculté de dénoncer l'adultère de sadenme 
à la justice répressive, il ne résulte de celte dispositioi m 
d'aucun texte de la loi civile aucune fin de non-recevoir coitre 
l'action en séparation de corps intentée par lui pour cause 
d'adulière; qu'il n'est pas douteux que l'exception ne lui se-

rait pas opposable si sa demande était fondée sur lesaures 
causes déterminées par la loi, les excès, sévices ou injures gra-
ves, ou la condamnation à une peine infamante; 

« Qu'il en doit être de même et à plus foi te raispn qu.nd 
le grief consiste dans U violation de la foi conjugale; 

Qu'une solution contraire aurait pour conséquence néces-
saire de coniraindre a la cohabitation des époux qui auraient 
récipro luement à se reprocher de pareils torts ; 

« Au fond, 

« Adoptant les motifs des premiers juges; 

« Eu ce qui touche les réqusilions du ministère public, ten-
dant à la réclusion de la femme dans une maison de correc-
tion ; 

« Considérant que, au cas où la séparation de corps est prof-' 
uoncée contre la femme pour cause d'adultère, l'art. 308duCole 
Napoléon donne au ministère public le droit de leprérirla 
réclusion de la femme dans une maison de correction pendant 
un temps déterminé qui ne peut être moindre de trois moi-, 
ni t xcéder deux années ; que ce droit est absolu ; qu'il s'exer-
ce en présence et sans le concours du mari, pour l'honneur du 
mariage et l'intérêt des mœurs, à la diff érence de la poursuite 
autorisée par la première disposition de l'article 336 du Code 
pénal, laquelle est subordonnée à la plaiute du mari ; que le 
droit du minis ère public est donc indépendant de la volonté 
du mari comme de l'incapacité qui résulte pour lui seul delà 
deuxième disposition dudit article 336; 

« Que s'il a paru juste de retirer au mari, qui a donné ou 
suivi des exemples d'adultère dans les conditions de l'ar». 339 
du Code pénal, le droit de demander à la justice répressive la 
punition de la famine adultère, il ne l'est pas moins de laisser 
aux magistrats régulièrement, saisis par la demande en sépa-

ration de corps-, de la constatation de l'adultère de la f m me la 
p'énitude de juridiction qui leur a été attribuée exceptionnelle-
ment et sans condition par l'article 308 du Code Napoléon ; 
qu'il leur appartient toujours comme droit et comme devoir, 
dans un intérêt supérieur d'ordre et de morale publics, de pu-
nir, aprèa l'avoir reconnu, le fait auquel la loi civile comme la 
loi pénale attache lecaractère indélébile du délit; 

« Considérant que l'article 336du Code pénal ii'a ni abrogé, 
ni modifié le principe ou les conséquences de celte attribution; 
qu'il n'existe point d'abrogation formelle, et qu'au point de 
vue d'une dérogation implicite, l'exécution de l'article 308 du 
Code Napoléon n'a rien d'inconciliable avec les considérations 
qui ont l'ail subordonner la poursuite de l'adultère de la fem-
me à la plainte du mari ; 

« Que ni le ministère public qui provoque la juridiction 
instituée par l'article 308 du Code Napoléon, ni le juge qui 

-l'exerce, ne s'immiscent, de leur propre mouvement, dans le 
secret des relations conjugales, et n'infligent à la famille un 
scandale et à l'épouse coupable un châtiment que le mari a 
voulu prévenir par son silence ou son pardon; qu'obligé par 
la demande môme du mari à rechercher et à déclarer le délit 
que l'information civile et le tébat ont signales, le juge se 
borne, en le puni-saut, à donner à la loi elaux bonnes mœurs 
une légitime satisfaction; 

« Considérant, d'ailleurs, que la peine prononcée par la 
sentence a été jusbment proportionnée à la gravité du débi; 

« Considérant que de ce qui précède il suit que la sépara-
tion de corps doit être prononcée pour et contre chaque par-
tie 

« Infirme en ce que la femme Gallais a étôdébouiée de .-a 
demande en séparation de corps; la déclare, sur sa propre de-
mande, séparée de corps et de biens d'avec sou mari... 

« Le jugement, au résidu, sortis-ant effet. » 

Voyez sur cette question, en seos contraire, les auto-
rités suivantes : 

Arrêt de la Cour de Rouen, du 18 novembre 1847 • 

Arrêt de la Cour d'amiens, du 1
er

 août 1840; on y l'it : 

" Considérant que la poursuite de l'adultère de la femme 
de la part du ministère public est, aux termes de l'article 
336 du Code pénal, subordonné à la plainte du mari, et que le 
mari n'est point recevable à dénoncer l'adultère de la femme 
s'il a entretenu une concubine dans le domicile conjugal; 

« Que la non-recevabilité de la plainte da mari paralyse, 
en cas de séparation de corp3, l'action du ministère public au 
cas de répression de l'adultère de la femme; 

« Infirme; décharge la femme... de la condamnation à trois 
mois d'emprisonnement. » 

M. Dalloz, v° Adultère, n° 132, dit: 

Le ministère public n'est pas recevable à requérir l'empri-
sonnement de la lemme, quoique la séparation de corps soit 
prononcée pour adultère, lorsque les enquê es ont établi non-
seulement l'adultère de la femme,mais aussi celui du mari, qui 
en retenait sa concubine dans le domicili conjugal. 

M. Marcadé, sur l'Article 308, dit aussi: 

L'adultère de la femme ne peut jamais être puni que sur la 
plainte du mari (336 Code pénal). C'est donc parce que la de-
mande eu séparation intentée par le mari pour cette cause se 
trouve contenir virtuellement cette plaime, que la loi permet 
au Tribunal d'appliquer à la femme la peine ordinaire de ce 
délit, en même lumps qu'il prononce la séparation ; la preuve 
que c'est bien en vertu de la plainte implicite du mari que la 
peine est prononcée, c'est que celui-ci, aux termes de l'article 
suivant, reste le maître d'arrêter l'effet de cette condamnation 
en consentant à reprendre sa femme. Mais s'il en est ainsi, 
cette condamnation pénale ne pounait avoir lieu dans le cas 
où laiplainte du mari n'est pas recevable, c'est-à-dire quand il 
a lui-même tenu sa concubine dans le domicile conjugal. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

(Correspondance particulière de la Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Baudrier, conseiller à la Cour 

impériale de Lyon. 

Audience du 12 juin. 

AFFAIRE DE SAINT-CYR. — TRIPLE ASSASSINAT SCIVI DE VIOL 

ET BE VOLS. — CINQ ACCUSES. — INCIDEi^T. — RÉTRAC-

TATION DES AVÉTJX FAITS PAR L'UN DES ACCUSÉS. 

(Voir la Gazettedes Tribunaux des 8, 9, 10, 11-12 et 

13 juin.) 

L'empressement des curieux semble redoubler aujour-

d'hui. Des groupes nombreux stationnent sur le quai en 

avant du Palais-de-Jusiice. Les hommes de garde ont fer-

mé la grille qui règne le long des degrés, et on l'ouvre 

chaque fois que les personnes munies de cartes se présen-
tent. 

On remarque beaucoup d'animation dans toutes les con-

versations engagées sur divers points de la salle. On an-

nonce qu'un nouvel incident d'audience va se produire. 

A neuf heures un quart la Cour est annoncée. 

M le président : Accusé Chrétien, levez-vous. Vous 

avez entendu la plaidoirie de M" Dubost pour Joannon, 

persistez-vous dans vos déclarations tendant à accuser 

Deschamps et Joannon ? (Silence de la part de l'accusé.) 
Parlez, y persis'ez-vous ? 

L'accusé Chrétien, après un moment de silence qni 

tient tout l'auditoire en suspens : Non , je n'y persiste pas. 
(Agitation; marques de surprise.) 

D. Et vous, Joannon, et vous, Deschamps, vous re-

connaissez-vous coupables des crimes dont Chrétien vous 
avait accusés jusqu'ici ? 

Deschamps : Non, monsieur. 

Joannon : Toujours innocent comme l'enfant qui vient 

de naître. S'il me faut mourir, vous pourrez vous vanter 

d'avoir tué un fameux innocent. 

M. le président : Voyons, Chrétien, expliquez-vous. 

— R. C'est tout expliqué; c'était tout des meuteries, et 
voilà. 

D. Comment! des menteries ? C'est bientôt (fit... Voyons, 

entrons dans plus de détails : vous n'avez pas assassiné la 

veuve Desfarges avec un caillou? — R. Je ne l'ai pas as-

sassinée du tout, ni avec un caillou, ni avec autre chose. 

D. Vous n'avez pas sauté par-dessus son cadavre pour 

prendre part au pillage des armoires? — R. Je n'ai rien 
pillé du tout. 

D. Joannon et Deschamps n'étaient pas avec vous chez 

les dames Gayet, le 14 octobre ? — R. Je ne sais pas s'ils 

y étaient ou non, et je ne puis pas le savoir, puisque, 

moi, je n'y étais pas. 

D. Alors pourquoi avez-vous dit qu'ils y étaient? pour-

quoi avoir exposé deux de vos semblables, deux inno-

cents, si nous vous en croyons aujourd'hui, à porter leur 

tête sur l'échafaud? — R. Je l'ai fait parce qu'un mauvais 

sujet de la prison me dit qu'il fallait faire comme cela 

pour se tirer d'embarras. (Parlant beaucoup plus bas.) 

Malheureusement, cette personne est partie maintenant. 

I). C'est pour vous faire bien venir de la justice que 

vous auriez inventé un aussi horrible conte? A q>i voulez-

vous faire accroire qu'étant innocent, vous n'ayez rien 

trouvé de mieux pour le prouver que de vous accuser d'un 

assassinat prémédité et d'un vol qualifié ? Singulier moyen 

de sauver votre tête ! — R. Je ne puis pas la sauver... Je 

suis f... Faites de moi ce que vous voudrez. 

D. Ce n'est pas répondre. Voyons, par exemple, les 

montres, avouez-vous les avoir volées le jour du crime? 

— R. Du tout. Je les ai trouvées sur un meuble dans la 

chambre, le jour de l'encan, comme je l'avais dit d'abord. 

C'était le 26 décembre. 

D. Comment peut-on supposer que ces montres étaient 

dans cet endroit, lorsque l'armoire a été visitée par deux 

des témoins entendus, et notamment par Meillan ? — R. 

Mais si ces monires n'étaient pas sur 1 armoire, pourquoi 
la boite était-elle pleine d'araignées? 

D. Et ces 1,380 fr. qu'on a trouvés chez vous? — R. 

Je ne savais pas d'où ce. argent sortait. 

D. Vous ne le saviez pas, quand vous vouliez acheter 

ce pré qui valait 2,000 fr.? Si vous n'aviez pas eu d'ar-

gent, auriez-vous pensé à faire celte acquisition? Vous sa-

viez que cet argent était chez vous et de quelle source il 

venait. Voyons, parlez franchement, Chrétien, avez-vous 

reçu directement ou indirecte lient quelq tes promesses 

pour vous l'aire tenir aujourd'hui cet étrange langage ? — 

R. Non! (L'accusé hésite toujours avant de répondre et 
grossit sa voix en prononçant ses non.) 

D. Mais etitiu, quand vous avez raconté les circonstan-

ces du crime, vous saviez tout ; vos déclarations étaient 

conformes aux découvertesque lajustice faisait de son cô-

té. Vous n'auriez pas parlé comme vous avez fait, si vous 

n'eussiez pas eu une connaissance personnelle des faits qui 

ont accompagné le forfait de Saint-Cyr. — R. J'avais été 

partout avec MM. les gendarmes, et j'étais instruit de tout 

aussi bien qu'eux, aussi bien que la justice. C'était à for-

ce d'entendre répéter toutes les circonstances de cet évé-
nement. 

D. Mais les détails dans lesquels vous êtes entré sur la 

manière dont les blessures avaient été faites, et qui con-

cordent si bien avec le premier rapport des hommes de 

l'art ? mais les instruments du crime, le caillou, les deux 

couteaux, cette hache, dont vous avez révélé l'existence? 

il n'y a qu'un témoin oculaire, qu'un des malfaiteurs qui ait 

pu donner des détails aussi précis , aussi circonstan-

ciés. — R. Que voulez-vous? je suis un malheureux, un 
homme f..., voilà tout. 

D. Mais ce récit que,vous avez répété ici devant le ju-

ry, que vous avez maintenu comme vrai pendaut cinq au-

diences, vous l'avez fait textuellement le même à toutes 

les phases de l'instruction, vous l'avez l'ait fait vingt fois 

au gardien-chef ; vous lui avez dit notamment que le juge 

d'instruction savait pas mal de choses, mais que vous 

lui en aviez appris bien davantage ; on n'invente pas des 

mois comme ceux-là ? — R. De quoi ! mon juge m'a fat 

parler; j'ai dit tout ce qu'il a vouiu, c'ihomme. 

D. Ce que vous osez soutenir là est absurde. Comment 

un juge d'instruction vous aurait-il fait dire, par exemple, 

que la femme et la lilie Gayet gigotaient encore lors de la 

perpétration du second crime, tandis que les médecins 

avaient pensé que cet orlietix forfait n'avait été accompli 

que sur dès cadavres ? — R. Eh bien ! si j'ai rencontré 

juste, ça été une chance, un coup de hasard comme il 

s'en arrive; la vérité, c'est que je n'ai pas mis le pied 

dans la maison Gayet. Je me rétracte; je suis f...,je le sais 
bien, et tout est dit. 

M. le procureur-général, se levant et s'animant à me-

sure qu'il parle : Voyons, Chrétien, êtes-vous sûr que vous 

et moi soyuns dans notre bon sens? A qui ferez vous 

croire qu'un être raisonnable, alors qu'il aurait conscience 

de son innocence, irait pour se sauver se rte miiaître cou-

pabîed'uu odieux assassinat et de vol qualifié?... pour se 

sauver, se jeter de gaieté de cœur dans les bras du bour-

reau !... Voyons, refléchissez, parlez-nous, de grâce, si-

non comme à des magistrats, du moins comme à des gens 

de quelque intelligence. Pour mauvais que soient les con-

seils qu'on peut recevoir dans nos prisons, jamais, depuis 

que le monde est monde, un accusé n'en aurait reçu qui 

atteignissent à ce degréd'absurdbé Oui JU 

bagoe ou de Charenton, conseillerait à n„
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D. Pourquoi avez-vous chargé vos co-eccusés? 

Les mauvais conseils... une idée ! Je ne les ai na» 

dus, mais livrés... Après ça, que voulez-vous?je saisi,
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qu'on ne me croira pas, et pourtant je dis maintenant ,
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M. le président : Osez-vous soutenir que vous n'y 

pas un complice de l'assassinat des dames Cayet? ti -

en vérité, avez-vous dit, oui ou non, que vous avieiff'
8

' 

pé la veuve Desfarges avec votre caillou? Osez-vous du 

qu'elle n'est pas tombée à vos pieds? — R. Oui m
0 

sieur. (Mouvement.) '
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D. Vous l'osez? — R. Oui, monsieur. (Agitation indes 

criptible ; l'accusé ne paraît pas troublé le moins di* 

monde, quoique ses déclarations soient aujourd hui de la 

plus grande gravité. On dirait qu'il n'en sent pas la portée ) 

D. Pendaut trois mois vous avez tenu le même langage 

vous accusant et accusant vos deux complices. Vous avez' 

tenu ce langage aux magistrats, vous l'avez tenu aux gar-

diens, à vos compagnons de prison. — R. Oui, monsieur 

je l'ai dit. ' 

M. le procureur-général : Avez-vous dit plusieurs fois 

que vous aviez passé sur le cadavre de la femme Desfarges 

pour aller à son armoire pour fouiller et pour voler ce qui 

s'y trouvait? Avez-vous dit que vous avez volé des mon-
tres? — R. Oui, monsieur, je l'ai dit. 

D. Etait-ce pour vous sauver? (L'accusé ne répond pas 

immédiatement.) — R. Ce sont des crimes qui ne s'a-

vouent pas ; si les autres sont coupables, je pensais qu'ils 
avoueraient. 

D. Quand vous avez fait vos aveux, vous avez dit que 

votre cœur était soulagé; vous avez tenu le même propos 

une autre fois devant votre femme. — R. J'ai dit que cela 
me perdait peut-être. Voilà tout. 

D. Mai» était ce pour vous sauver que vous disiez en-

core ce matin au gardien-chef que tout ce que vous aviez 

dit jusqu'à ce moment était la pure vérité ? — R. Je sais 

bien que je suis perdu. J'ai vendu ces hommes, par con-

séquent je ne puis pas être sauvé. (Marques de surprise.) 

D. Q<ie voulez-vous dire ? vendu ces hommes : à qui 

vendu ? — R. Je veux dire que je les ai accusés à faux, 

sans savoir s'ils y étaient ou s'il n'y étaieut pas. 

D. Est ce que vous auriez avoue le crime sans l'avoir 

commis?—R. Je suis un homme perdu, 

g M. Rouvier, gardien en chefda la prison, est introduit. 

D. Que disait Chrétien au moment -où il venait de faire 

ses aveux ? — R. Il disaie que Deschamps lui avait 

parlé d'un complot formé contre les daines Gayet quinze 

jours ou trois semaines avant le crime ; que le soir du 14 

octobre dernier, Deschamps était veuu le chercher, que 

Joannon é.ait déjà rendu sur sur les lieux et qu'il avait vu 

que personne autre que les dames Gayet n'était dans leur 

domicile; que ces dames, en les voyant entrer,leur avaient 

offert de s'asseoir; qu'un instant après, à un signal donné 

par Joannon, chacun avait pris sa victime, et que pour sa 

part il avait tué la vieille ; que la veuve Desfarges était 

tombée, sans rien dire; que la femme dyet s'était débat-

tue; que la petite Pierrette était tombée en poussant un 

seul cri ; que lorsque le viol avait été commis, les deux 

femmes n'étaient pas encore mortes. 

D. A-t il dit cela plusieurs fois? — R. Un grand nom-

bre de fois. 

D. Ne vo is dit il pas que le juge d'instruction savait 

bien des choses, mais qu'il en ignorait beaucoup d'autres 

qui étaieut à sa connaissance personnelle? — R. Il me dit 

que le juge d'instruction ne savait pas que Deschamps 

lui avait parlé plusieurs fo.s du projet d'assassiner les 

femmes Gayet, et qu'il était venu le prendre le soir du 

meurtre. Ce malin même il me disait encore à sept heures : 

« Je maintiens mes déclarations, et je voudrais bien voir 

mon défenseur, M. Lançon. » 

D. Avez-vous remarqué si les accusés ont eu quelques 

rapports entre eux ? — R. Non, monsieur. 

D. La femme de Chrétien a-t-elle pu parler à son mari. 

— R. Je ne le pense pas, à moins que ce ne soit dans l'es-

calier, en sortant de l'audience. 

M. le procureur-général : Messieurs, vous comprenez 

dans quelle situatiou d'esprit nous nous trouvons. La jus-

tice n'aime pas les mystères ; elle a horreur de tout ce qui 

n'est pas éclairé d'une lumière franche et nette; et lorsque 

des incidents du genre de celui-ci se produisent, il est du 

devoir de la justice de se donner le temps d'apprécier 

l'influence morale que ces incidents peuvent avoir sur le 

fond de l'affaire. . 
Aussi avons-nous cru de notre devoir de vous taire 

connaître ce fait nouveau. Cette rétraclation, pas plus que 

la magnifique plaidoirie que vous avez entendue hier, 

n'ont rien ôté à notre conviction, qui demeure inébran 

lable. Néanmoins, nous n'hésitons pas à demander 

temps de l'examen pour nous édifier sur le nouveau mo-

bile qui pourrait avoir donné naissance à l'incident dont 

vous venez d'être témoins. , 
Je demande donc que celte affaire soit renvoyée a. une 

auire session. (Sensation.) Nous demandons le loisir d ap-
précier ces nouvelles manœuvres; croyez que notre voix 

saura les flétrir plus tard, de quelque part qu elles vien-

nent. (Longue agilaiion.) 

M. le président : La Cour se retire pour en délibérer. 

Quelqu s instants après, la Cour rentre, et M. le pie-

sident prononce le renvoi. 
' Messieurs les jurés, dit M. le président, la session se 

trouve ainsi brusquement terminée. Nous vous renier 

cions du concours que vous avez bien voulu nous appui 

^Joannon manifeste une grande joie; il fait signe, en « 

levant, à deux personnes placées a la tribune reseiree-

on dit que ce sont ses deux frères. k-mvantes 
Les accusés se retirent au milieu des plus broy»^ 

conversations des curieux que cet incident a 

nient émus. Les autres accusés ne paraissent pas pana
e 

le même sentiment que Joannon. . 
L'audience est levée à dix heures moins un quar . ^ 

Le bruit du renvoi se répand avec rapidité en ^ 

voit beaucoup de personnes qui s abordent pour eu 

ie 
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g, lit dans la Patrie : 

, On annonce que S. M. l'Empereur quittera Paris le 

l5
 dans la matinée pour se rendre à Bade, où il doit avoir 

]E
 |6, une entrevue avec S. A. R. le prince-régent de 

Prusse. . 

„ LL. MM. le roi de Bavière et le roi de Wurtemberg 

fie
 trouveront à Bade en même temps que S. M. l'Empe-

reur des Français. 

, U fête patriotique du 14 juin sera célébrée en Savoie 

et
à Nice'avec une grande pompe. Le plus vif enthousias-

me lègne parmi les populations de ces deux proviuces si 
profondément françaises. 

i Une dépêche télégraphique annonce que l'escadre 

napolitaine vient de capturer, dans le sud de l'île d'Usiica 

deux navres chaigés de volontaires, d'armes, et de muni-
tions, qui se rendaient en Sicile. 

11 n'y aura pas audience demain jeudi aux chambres ci-
viles de la (Jour et du Tribunal. 

_i Ont été condamnés par le Tribunal de police cor-
rectionnelle : 

Pour mise en vente de vin falsifié: le Rieur Valy, mar-

chand de vin, rue deÇhaillot, 17, et passage S .iut-l)o tu-

nique, 19, à six jours de prison; — le sieur Leguay, mar-

chand de vin épicier, rue Mareadet, 66, à Montmartre, à 
huit jours de prii-on; — et la femme Debrel, marchande 

de vms, rue des Bourguign ns, 2, à 50 fr. d'amende. 

Pour envol à la criée de viande provenant d'une vache 

morte naturellement.: le sieur Guérard,marchaudde porcs 
à Saumont-la-Potene, à 50 fr. d'amende. 

— Après l'étrange erreur de M. Denayve, la confusion 

de9 vessies avec les lanternes- doit cesser d être un para-

doxe; M. De. ayve est un homme du monde, un rentier, 

qui a deux manies : la chasse en tout temps, même eu 

temps prohibé ; son autre manie, c'est de ne jamais sortir 

sans avoir 12,000 francs dans si poche : bonne manie, 

ctlle-ià, et que bitn des gens prendraient, mais malheu-
reusement bien difficile à contracter. 

Il est devant la police correctionnelle pour outrages à 
. un ageut de la force publique, un garde de Paris. 

Ce garde raconte ainsi les faits : Le 23 mai, à cinq heu-

res et demie du soir, je passais devant le Palais-de-Jus-

.aice, quand je vois amassée à la porte de la cour de la 

Sainte-Chapelle une foule de gens qui riaient aux éclats; 

j'entendais crier : Il montera, il ne moutera pas ; je m'ap-

proche, el je vois ce monsieur (le prévenu)qui voulait ab-

solumeui monter dans une voiture cellulaire arrêtée là en 

attendant les prisonniers pour les remener dans leurs pri-

sons; j'engage monsieur à passer son chemin, il m'envoie 

me promener en me disant qu'il veut monter dans l'om-

nibus ; je lui fais remarquer que ce n'est pas un omnibus, 

mais une voiture cellulaire; il ne tient aucun compte de 

mon observation et pers^te à vouloir pénétrer dans la voi-

lure; alors comme il faisait du tapage et qu'il ne voulait 

pas continuer son chemin, je l'arrêtai pour le conduire au 

posie ; il résista, me traita de coquin et autres injures, je 

lus oblige d'employer la force. 

• Le prévenu, interrogé, répond qu'il ne peut donner 

d explications; qu'il était ivre et ne se rappelle rien. 

M. le président : Il est déplorable de voir un homme, 

.dans votre position, se mettre en état d'ivresse et faire 

«m scandale sur la voie publique; outre ce qui vous arrive 

mijourd hui, vous vous exposiez à vous l'aire voler; vous 

sveiz sur vous 12,9(0 fr. en bi.lets de banque et 100 fr. 

«i or dans un porto-monnaie. 

Le prévenu : J'ai l'habitude d'avoir beaucoup d'argent 
sur moi. 

M. le président: Vous aviez aussi un permis de chasse; 

Comment cela se tait-il ? Vous paraissez être un bracon-

ner incorrigible; vous avez été condamné, d'abord trois 

'ois pour coups et blessures, rébellion, et outrages pour 

«estes et paroles à un officier ministériel ; ensuite quatre 
llJ|

s pour chasse sans permis; la quatrime ibis, avec ag-

gravation de bris de clôture; d'un de ces jugements porte 

1
a
e vous serez privé pendant cinq ans du droit d'avoir 

^ permis de chasse. 

Le prévenu : C'est vrai, mais on m'en a donné un tout 

J,
e
 "lètrie, parce qu'on connaît mon goût pour la chasse; 

-epetidam je vous assure que cette passion est bien re-
fr

°'die chez moi. 
Le

 Tribunal condamne le prévenu à six jours de prison. 

~~ Autre confusion non moins étrange. 

Un siègent de ville la raconte ainsi : Cet individu (le 

yveou Soutier) m'accoste dans la rue à dix heures et 

ernie du soir et me demande très poliment, sa casquette 

main : Monsieur, seriez-vous assez bon pour m'in 

uer un bureau de tabac, s'il vous plsîl? — Temz, lui 
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l ' «ribunal l'a condamné à 50 fr. d'amende. 
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 rejeton abattu 
ie vieux tourneur s'elance sur le marchand de vin lè 

trap,,e; mais un revers de main le fait plier sur ses iar-
rets et le jette à côté de s<fn fils.
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Les ouvriers tourneurs qui les accompagnaient me-

nacen le marchand devin; celui-ci, craignant quelque 

nouvelle rixe, envoie chercher la garde, qui arrive »u 

moment où le père et le fils essayaient de se remettre sur 
leurs jambes. Un agent s'empare du père, un autre du 

ois «On assassine mon fils ! » dit le père; « On assassine 

mon père! « s'écrie le fils, et tous deux se démènent pour 

se dégager et se secourir mutuellement. La force du père 

etan. égale à la faiblesse du fils, comme la faiblesse du 

nia était égale à la force du père, les agents, fort peu 

maltraites par cette double agression, n'ont eu à consta-

ter que la bonne volonté de l'un et de l'autre à les mettre 
en capilotade. 

Aujourd'hui, à l'audience du Tribunal correctionnel, 

ou ils sont ciiés sous la double préveniion d'injures et de 

rebel ion avec violences envers les agents de la force pu-

blique, Ligeon père et Ligeon fils se sont défendus com-

me un seul homme, et vraiment, à les voir si petits, si 

minces, si exigus, on comprend qu'ils n'aient pas la pré-

tention d aspirer à la dualité. Chaque mot que dit le père 

est répété par le fils, chaque pensée du fils est partagée 

par le père, et qumd ils parlent tous deux à la fois on 

n enteud qu'une voix, ce qui devra dooner naissance à un 

nouveau proverbe, qu'on pourra formuler ainsi : « Qui 
entend deux cloches n'entend qu'un son. » 

Entre deux êtres si parfaitement semblables, il ne pou-

vait y avoir de dissemblance dans l'issue du procès pour 

chacun d'eux ; aussi le père et le fils ont-iia é.é condam-

nes a la mê.ue peine, à six jours de prison. 

— Lorsque Drigeard n'a pas à dîner pour lui, il com-

minde à dîner pour deux ; cela ne semb'e pas logique, 

mais l'ouvrier couvreur s'emb irrasse peu de la logique ; 

ce qu'il veut, c'est dîner et bien dîner, et tous les traiteurs 

qui ont eu 1 honneur de recevoir sa commande peuvent 
dire qu'il ne se refuse rien. 

Voici le procédé de Drigeard : quand il ressent les pre-

mières excitatioas de l'appétit,il va se promener, choisis-

sait de préférence certains parages où il y a chance de 

rencontrer ce qu'il cherche. Ce qu'il cherche, c'est une 

dame (nous disons dame parce qu'elle doit porter cha-

peau et avoir une certaine toile.te), une de ces dames qui 

se promènent souvent, ont faim quelquefois, et a.-cepten t 

un dîner toujours. La dame trouvée, Drigeard l'accoste, 

entre en propos, lui confie sa répugnance à manger seul, 

lui fait galamment son invitation à dîner et lui dresse un 

menu à lui faire venir l'eau à la bouche. Bras dessus bras 

dessous ils entrent chez un resiaurateur, débutent, par 

l'absinthe, attaquent les huîtres, le vin de Chablis, goû-

tent de quelques entrées arrosées de Bourgogne, passent 

au iôti,etaux entremêla en même temps qu'au Bordeaux, 
et arrivent enfin au café. 

Lorsque Drigeard a humé délicieusement sa demi-

tasse, illustrée de trois ou quatre petits verres, c'est le 

moment pour lui de fumer son cigare. Aussi est-ce à ce 

moment qu'il se lève et prévient sa compagne qu'il va lui 

apporter un paquet de cigares la fine fleur de la Havane. 

Puis il se lève nonchalamment, demande au garçon où se 

trouve le marchand de tabac le plus voisin, et, sur l'indi-

cation qui lui est donnée, il s'éloigne à petits pas, pas-

sant ses mains dans ses cheveux et frisant sa moustache. 

Cependant la dame, toujours attab'ée, a pris un grog, 

puis deux, puie une chartreuse jaune, une blanche, une 

verte, et les cigares ne viennent pas; elle ne siit plus que 

prendre lorsque le garçon lui apporte l'addition. Ladame 

la repousse de la main, comme chose à elle é rangère, et 

commence à être inquiète ; le garçon, plus inquiet, fait 

part de son inquiétude à son patron, qui, la partageant 

pleinement, va droit à la dame et lui réclame le pnx de 

la carte : « Mais c'est oe monsieur qui m'a invitée. — 

Pourquoi ne revient-il pas, votre monsieur? — Il est 

allé chercher des cigares. — Connu, connu ! qu'est-ce 

que c'est que votre monsieur? — Je ne le connais pas, je 

l'ai rencontré à la promenade, il m'a invitée à dîner et 

m'a amenée ici — Merci de la préférence; votre mon-

sieur est un filou, et vous allez me payer. — Mais, mon-

sieur, je n'ai pas d'argent. — Alors, laissez-moi votre 

montre, des bijoux, un gage quelconque qui me réponde 

de mon dîner. » 

Quand la dame a une montre ou des bijoux, elle les 

laisse en nantissement: quand elle n'en a pas, elle y reste 

elle-même en attendant qu'on la conduise au poste; c'est 

ce qui est arrivé successivement à trois dames; mais une 

quatrième, plus expérimentée, une ancienne brodeuse de 

Nancy, a su mettre un terme aux procédés inusités de 

l'ouvrier couvreur. A moment où il se levait pour aller 

chercher le fameux paquet fine fleur de Havane, la Lor-

raine avait déclaré qu'elle ne fumait pas, et sonnait en 

même temps le garçon pour apporter la carte. 

On devine le reste; cette fois, ce ne fut pas la dame 

qui fut arrêtée, ce fut Drigeard, qui, aujourd'hui traduit 

devant le Tribunal correctionnel pour cette série de filou-

teries, a été condamné à six mois de prison. 

— Hier vers midi, le sieur Joseph Roulys , âgé de 65 

ans traversait la place du Panthéon pour se rendre 

à sôn domicile, rue Descartes, quand en passant près d li-

ne voiture-omnibus, arrêtée sur cette place, 1 un dos che 

vaux dételé et momentanément libre, se jeta sur lui, le 

renversa sur le sol, puisse coucha et se roula sur son 

corps. On s'ernprossa de faire relever le cheval et 1 on 

trouva le sieur Roulys élendu sans mouvement et ne don-

nant plus que quelques faibles signes de vie. On porta en 
toute bâte la victime dans une pharmac.e voisine, ou de 

prompts secours lui furent administres par un médecin. 

Malheureusement la pression occasionnée par le poids et 

les ''ff iris du cheval avait été si violente, qu'elle ayait dé 

terminé <le graves lésions internes, el que, maigre les 

S qui lui ont été prodigués, la victime a succornbe au 

ter un autre cas de mort accidentelle déterminé par une 

cause à peu près semblable. En passant rue de a Sa.ue, 

le sieur Tarbou, domicilié a la Glacière, 

veille en pleine poitrine, un coup de pied 

l'avait étendu sans connaissance sur le p«* . 

oui lu. avaient été donnés sur-le-champ 
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se sont manifestés, et enfin, hier matin, la victime 

combé. 

— Le sieur L..., marchand horloger, a la plus grande 

partie de sa clientèle dans les quartiers excentriques et 

dans les commones de 'a banlieue, ce qui l'oblige à se ser-

vir d'un cheval et d'une voiture pour le transport journa-

lier à domicle de ses marchandises. Il avait quitté hier 

son domeile, dans le Faubourg-du Temp'e, avec son 

cheval et sa voiture chargée d'horlogerie pour faire sa 

tournée, et, vers cinq heures de Paprès midi, il était en-

tré chez l'un de ses clients, sur la place de la barrière d'Ita-

lie, en laissant en dehors son cheval et sa voiture. Un quart-

d'heure plus tard il en sortait et s'apercevait que voiture, 

cheval et marchandises avaient disparu, et il était persuadé 

que le tout lui avait été volé, car il avait la certitude que 

'on cheval ne serait pas parti seul, c'est-à-dire sans con-

iucteur. Il fit connaître aussitôt ce vol audacieux à un 

i-rgent de ville qui passait de ce côté en ce moment, et 

iprès avoir pris à la haie dans le voisinage quelques ren-

seignements qui lui firent penser que la voiture avait dû 

Hre dirigée vers le boulevard des Gobelins, ils prirent 

ous deux cette direction au pus de course ; ils parcouru-

rent ainsi une certaine distance sans rien découvrir; mais 

ensuite, la chaussée se trouvant débarrassée des obstacles, 

le sieur L.,. aperçut à 6 ou 700 mètres en avant sa voi-

ture conduite au pas et se dirigeant vers le boulevard Saint-

lacques; il la désigna au sergent de ville,qui prit ledevant.et, 

en quelques minutes, l'agent rejoignit le véhicule qui était 

conduit en ce moment par une femme. —Votre cheval a 

kesoin d'un moment de repos, dit-il à cetie dernière, fai-

les-le arrêter pour que nous puissions causer un instant ! 

La femme obéit. — A qui appartient cette voiture et ce 

cheval ? ajouia-t-il. — A moi, répondit la femme. — Vous 

tous nommez? — Rosalie M..., marchande de peignes, 

rue Montmartre. — Très bien, dit l'agent ; maintenant fai-

tes un pas en arrière et regardez la plaque de la voilure, 

fous y lirez comme moi : « L..., marchand horloger, rue 

ie la Douane, etc. Donc la voiture ne vous appartient 

pas, vous avez volé le tout, et je vous a
r
rête.»Le légitime 

propriétaire étant arrivé en cei instant, Rosalie M... dut 

reconnaître le vol qui lui était imputé, et opérer sur-le-

champ la restitution. Ede a élé conduite iramMia ement 

devant le commissaire de police du quartier, qui lui a l'ait 

subir un interrogatoire et l'a envoyée ensuite au dépôt de 

la préfecture de police pour être mise à la disposition de 
la justice. 

— Avant-hier, l'autorité a eu à constater deux accidents 

graves occasi «nnés par le feu dans les circonstances sui-

vantes : La femme X..., concierge, rue de Chabrol, était 

sortie vers huit heures du matin pour faire une course 

t'ès pressée Son absence ne devant pas 8e prolonger au-

delà de quelques minutes, et pensant d'ailleurs que son 

fils âïé de iro>s ans et demi, dormait, elle ne songea pas 

à confier ce dernier aux soins d'une voisine. A peine l'en-

fant fut-il seul qu'il se lev*, fureta, et toucha à tout. Il se 

hâta de prendre des allumettes chimiques, laissées mal-

heureusement à sa portée, et de jouer avec auprès du lit 

de sa mère. Une minute après, le feu prenait à 1* couver-

ture, aux draps et à la literie. L'enfant, bien qu'épouvanté 

à la vue des flammes, mais par un mouvement instinctif, 

voulut éteindre lui-même le feu. Il fut biûlé alors en di-

verses parties du corps, et les douleurs lui arrachèrent 

des ens si épouvantables que l'on accourut à son secours 

de tous les côtés à la fois. A la vue des 11 immes, on son-

gea à prévenir des pompiers. Leur concours a été inutile, 

on s'était rendu maître du feu avant leur arrivée. Quant 

au pauvre enfant, malgré les soins empressés qu'il a reçus, 

les médecins n'ont pu mettre sa vie hors de danger. Au-

jourd'hui encore son état inspirait de sérieuses inquié-

tudes. 

— Vers minuit et demi, le sieur C..., qui habite au 

premier étage, rue des Quatre-Fils, avec sa femme et un 

jeune enfaut, fut réveillé en sursaut par une odeur de 

fumée tellement forte qu'il ne pouvait plus respirer ni 

remuer. A peine eut il la force d'appeler du secours. La 

femme et l'enfant étaient profondément endormis. Le 

bonheur voulut que les plaintes du sieur C... fussent en-

tendues par un garde de Paris et un sergent de ville qui 

passaient sous ses fenêtres. Ces derniers, qui ont fait preuve 

dans ce'te circonstance de beaucoup de courage et de dé-

vouement, sont montés résolument au logement d'où par-

taient les cris, ont enfoncé la por e et arraché les époux 

C..., ainsi que l'enfant, à un danger imminent, puisque Je 

feu avait déjà consumé la moitié des rideaux du lit. 

Le feu avait commencé par se déclarer dans la cham-

bre principale du logement; après avoir brûli des effets 

d'habillement, du linge et d'autres objets, il s'était com-

muniqué dans une alcôve où se tr >uvait le lit sur lequel 

reposait la famille G... On donna prompteineot des soins 

aux époux C..., que la pensée du danger auquel ils ve-

naient d'échapper avait mis dans un état complet de 

prostration. Les pompiers du poste de l'Imprimerie im-

périale ont contribué à éteindre rapidement le feu. Une 

enquête a è%é ouverte pour connaître la cause de ce com-

mencement d'incendie, que ne pouvaient expliquer les 

époux C... 

— Avant-hier, à onze heures du soir, un cocher con-

duisait une voiture de remise dans laquelle se trouvait la 

demoiselle D..., qui rentrait chez ses parents, à Passy. 

Ce cocher était complètement ivre et pouvait à peine se 

tenir en équilibre sur son siège. La voiture, passant ave-

nue de la Muette, près de la gare du chemin de fer de 

Passy, rencontra une cavité sur la route et fit un soubre-

saut; le cocher tomba sur son cheval, puis à terre. Il se 

fit des blessures assez graves à la tête et à la main droite. 

Le cheval continua sa course et s'emporta bientôt en sen-

tant les rênes lui baltre les flancs. La demoiselle D 

courait uu véritable danger. Deux sergents de ville eu 

surveillance dans ce quartier, entendant les cris partis de 

l'intérieur du coupé, se précipitèrent sans hésiter à la tête 

de l'animal ; ils parvinrent très heureusement à le saisir 

et à le dompter, non loin précisément de la demeure des 

parents de la demoiselle D... ; celle-ci en a été quitte pour 

un moment de frayeur. Le cocher a reçu des soins et a 

été reconduit chez lui ; malgré la gravité de ses blessures, 

son état n'inspire pas d'inquiétude. 

pent qu'il avait loué à M. Montaudy à raison de 2 fr. 50 c. 

par jour. Le serpent étant venu à mourir pendant qu il 

était an service de M. Demis, celui ci a été invite a en 

payer la valeur, soit 40 fr., à son propriétaire. M. Denua 

a refusé de souscrire à c«-tie deman ie et a offert 5 fr.^ 

Comment faire pour contraindre le récalcitrant à s'exé-

cuter ? Le créancier se creusait le cerveau pour trouver un 

moyen honnête de résoudre la question, lorsqu'un sien 

ami s'imagina d'aller acheter à M. Demis une chèvre 

qu'il possédait; puis, quand il eut fan son empiète, il 

couduisit la chèvre chez M. Montaudy et signifia à M. De-

nus qu'il ne serait payé de sa chèvre que lorsqu'il aurait 

payé le serpent en question... 

Ceci ne faisait pas l'affaire de M. Demis... Il se tacha; 

on lui riposta. Des gros mots furent échangés, puis des 

coups... bref, une lutte eut lieu sur la voie publique, et 
par suite un rassemblement considérable de badauds. 

Il n'est pas permis de se battre, dans la rue, et surtout 

d'occasionuer des rassemblement. ,
 ( 

M. Denus etM.Bayvus. son antagoniste, furent donc cites, 

ainsi que M. Montaudy, devant le Tribunal de simple po-

lice, où ils comparaissaient à la dernière audience. 

Il est prouvé que M. Montaudy n'a pris aucune part à 
la lutte, il est relaxé. 

Qnant aux deux autres inculpés, il ré-ulte des débats 

qu'ils se sont battus, et le Tribunal, présidé par M. Da-

viaux, juge de paix, les condamne chacun à 11 fr. d'a-

mende et aux dépens. 

Grandes eaux à Saint-Cloud, dimanche 17 juin. 

Chemins de fer rue Saint-Lazare et boulevard Mont-

parnasse. 

avait reçu la 
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Fin courant. — 

68 55.— Baisse « 05 1 

6i 55.—Sans chang. 

96 60.—Hausse « 10 

96 50.— 6aus ct ang. 

3 0(0 comptant 

Id. fin courant ... 

4 1(2 0(0, comptant 

Id. fin courant ... 

4 M2 ancien, compt. 

4 0|0 comptant 

Banque de France.. 

1" cours. 

68 60 

68 60 

96 50 

96 60 
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OS 65 

68 10 

96 60 

Plti3 bas. 

68 45 

68 50 

96 50 

Dern. 

68 

68 

96 

cours 

55 
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60 

2860 — 

ACTIONS. 

Dern. cours, 
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Crédit foncier 845 — 

Crédit mobilier 668 75 

Comptoir d'escompte .. 675 — 

Orléins 1332 50 

Nord anciennes 980 — 

— nouvelles. 867 

Est 517 
Lyon-Méditerranée.... 876 

Midi 517 

Ouest 572 

Ardennes anciennes ... — 

— nouvelles — 

Genève 402 

Dauphiné 590 

Dern. cours, 

comptant. 

Beziers 117 
Autrichiens 522 

Victor-Emmanuel 415 
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50 

50 

25 
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50 j Romains 330 
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25 1 Caisse Mirés 237 

50 I Immeubles Rivoli — 
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— j Omnibus de Paris 910 — 
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50 

50 

50 
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— — 100f.3 0|0 

— — 500f.4 0|0 

— — 5001'. 3 0[0 

Ville de Paris 5 0[0 1852 

— — 1855 

Seine 1857 227 

Marseille 5 0[0 

Orléans 4 0[0 • 

— nouvelles 

— 3 0[0 303 75 

Rouen ' 

Béziers 113 75 

Ardennes 301 25 

Midi 302 50 

Lyon-Méditerranée 5 0[9 . 

— 3 0l0 307 55 

— Fusion 3 0l0 

Nord 307 50 

Dern. cours, 

comptant. 

 | Paris à Lvon 

— " 3 0l0 302 50 

Paris à Strasbourg 

— nouv. 3 0p0.. 

Bourbonnais 302 50 

Strasbourg à Bàle — — 

Ouest — — 

— 3 0[0 302 50 

Grand-Central 

— nouvelles.. 

Rhône 5 0|0 

— 3 0(0 

Lyon à Genève 302 50 

— nouvelles. 

Chem. autrichien 3 0r0.. 

Lombard-Vénitien 

Saragosse 

Romains 

302 50 

302 50 

256 25 

257 50-

266 25 

243 75 

 | Dauphiné 301 25 

DÉPARTEMENTS. 

GIRONDE (Bordeaux.) — La Bible nous enseigne que 

notre mère Eve fut séduite par un serpent. Mais nous pen-

sions q e cet exemple de la puissance surnaturelle de ce 

reptile était unique, et que, comme Buffm nous l'apprend, 

le serpent avait uniquement le don de fasciner et d'attirer 

à lui les oiseaux. 

. Nous étions dans l'erreur. M. Denus vient de nous 

prouver le contraire. 

Cet honorable industriel est marchand d'oiseaux et d'au-

tres chinoiseries aussi variées que remarquables. Il a une 

boutique ambulante qu'il roule au devant de lui, et qu'il 

couduit sur les places publiques de Bordeaux et des villes 

environnantes. Ce n'est pas le tout que d'avoir de belles 

marchandises, il faut encore avoir des chalands. 
Or, savez-vousce que M. Denus a imaginé pour faire 

arrêter devant sa boutique des passantsqu'il espè.e trans-

former en acheteurs? U a un serpent, un serpent vivant, 

ma foi ! À l'aide de cetie vilaine bête, il captive 1 attenlion 

des cur.eux, les fascine, et débite ses chinoiseries et ses 

oiseaux. 

Il y a quelque temps de cala, M. Denus avait un ser-

AVIS. 

La maison de banque \. SERRE, 3, rue d'Amsterdam, 

ouvre des comptes-courants avec chèques, f»it des avan-

ces sur titres, se charge de l'achat et de la vente des va-

leurs négociées à la Bourse de Paris, etc., etc. 

Un bulletin contenant toutes les condilions de ces di-

verses opérations de banque est adressé à toute personne 

qui en fait la demande. 

— Jeudi, au Théâtre-Français, 114' représentation du Duc 

Job, comédie en quatre actes, de M. Léon Laya. 

— A l'Opéra Comique 20
e
 représentation (reprise) de Gala-

thée, opéra-comique eu deux actes, de Msi. Michel Carré et 

Jules Barbier, musique de M. Victor Massé. M'"Cabel remplira 

le rôle de Galaihée, M"" Werlh mber jouera Pygmalion, M. 

Ste-Foy Mydas, M. Ponchard Ganymède. — Cantate, et la 10
e 

représentation de l'Habit de Jiylord, opéra-comique en un acte. 

— Aulourd'hui, au Théâtre-Lyrique, la cinquième repré-

sentation des Rosières, opéra-comique en trois actes d'Hé-

rold, joué par MM. yiquier, Fromant, Lesage, Gabriel, M
lles 

Girard, Faivre, Vade; et précédé des Valets de Gascogne, opé-
ra-comique en un acte. Demain Gil Blas. 

— Salle comble au théâtre des Variétés pour la Fille du 

Diable. On refusa du moude chaque soir. 

— Le théâtre de la Porte-Saint-Martin vient de remporter 

une brillante victoire contre l'été, en lui opposant un drame 

faii de main de maître, et une salle féerique où 300 places 

ont été sacrifiées pour le bien-être de la foule. C'est donc un 
immense succès sincèrement ménié. 

— CHATEAU-ROUGE. —Aujourd'hui jeudi, grande soirée mu-

sicale et dansante. Dimanche prochain, grande fête. 

SPECTACLES DU U JUIN. 

OPÉRA.— 

FRANÇAIS. — Le Duc Job. 

OPÉRA-COMIQUE. — Galathée, l'Habit de Milord. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Valets de Gascogne, les Rosières. 

VAUDEVILLE. — L'Envers d'une Conspiration. 

VAIÙÉTÉS. — La Fille du Diable. 

G1 «BASE. — Les Pattes de mouche, Jeanne qui pleure. 

PALAIS-ROYAL.'-- Les Trois Fi's de Cudet Roussel.
 : 

PORTK SAINT MARTIS.'—Le Gentilhomme de laiilontagne. 

A.4SIGI1. — Kelâche. 

G.iTÉ, Uue Pécheresse; 

CIRO.UK IMPÉRIAL.— Htloï e et Aheilard. _ 

FOLIES. — Puisque les rois, la Noce, le Mari, Monsieur. 

THÉÂTRE DÉJAZET. — Monsieur Garât, le Jeune Homme. 

BOOFFES-PARISIEN*. — Titus et Bérénice, le Sou de Lise. 

LUXEMBOURG. — Le Roi, U Dame et le Valet, 

Kt.CMAnCHAis. — L y a seiz't ans, l'Homme. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercioeséqueitre»à8h. du loir. 

HIPPODKOME. — SpectKCieéquestre les mardis, jeudis, samedis 

et dimanches, à trois heures. 

CONCERT-M USA RD (Champs-Elysées). — Tous les soirs à 8 h. 

HI.BI.RT BOUDIN. — A 7 heures 1(2, Soirées fantastiques. Ex-

périence* nouvelles de M. Hamilton. 

SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous les soirs à 8 h. 

CASINO D'ASNIÈRES (prè^ le uont). — Bal les mercredis, ven-
dredis et dimanches. 

CHÂTEAU ROUGE. — Soirées musicales et dansantes le diman-

ches, lundis, jeudis et fêtes. 
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Ventes !samoi»jsière*. 

AUDIENCE DES CilIKËS. 

SEINE, SEINE-ET-OISE, SEINE-

IJillIliUUUUiJ ET-MAIINE. 

Etude de M' Via Y, avoué à Paris, rue de Ri 

chelifi!, 13. 

V.nte d'IMMEUBJ-K» en l'audience des 

criée* du Tribunti de Ta Seine, en quatre lois, 
savoir : 

Du premier lot le 27 juin 1860, et des d uxième, 

troisième et quatrième lots, le 30juin 1H60. 

Le premier lot composé d'une grande propriété 

sise à Pans, rue des C.homps-Elysées, 9, consis-

tant eu : bôlejj», biiimeius, grand terrain, Ici tout 

ayant sur la rmi une façade le 47 mè.res 30 cent, 

et une contenance superficielle de 2,2s0 mètres 
environ, 

• Mise à prix : 800,000 fr. 

Le deuxième lot, composé de 34 hectares 56 

ares 12 centiares d S terres labourables, sises com-

mune du Mesiul-Amilot, canton de Dammariin, 

arrondissement de tMe.-tux (Seine-et Munie) et com-
munes environnantes. 

"dise à prix : 80,000 fr. 

Le troisième, d'une ferme dile du Chapitre, 

consistant en bàlimen;;, d'exploitation et en 81 hec-

tar. s 27 ares 66 centiares déterres labourables, 

sis à Epiais, canton -le Luzarches, arrondissement 

de Pontoise (Si-ine et. O.se). 

Mis i à prix : 203,000 fr. 

Le quatrième, d'.n,e maison do campagne, con-

sis<a|H en I a ime-ts, jardin, parc et bois, sise à 

Jouy-eu-Josus; canton et arrondissement de Ver-
sai)'es (Seine-et-Pisei. 

Mise JfM: 40,000 fr. 
S'adresser à Paris : 

1- A M<= G1B1, avoué, rue Riehelien, W; ' 

- 2° A M" Sebert. notaire, rue de l'Aucienne-Co-
médie, 4; 

3° A M
e
 Yver, notaire, rue Saint-Honoré. 422. 

CAMUÈiiE, DEUX HAISOSS 
Elude de SI' L,BYKSQUJi!, avoué à Pans. 

Venteçu Palais-,).--Jusque,lé-jeudi 28 juin 1800, 

sursur. nclière,' de la uue-proprieté du sixième in-

divis dans : 1° Une CAHBlÈilË à p àtre, dite 

la Chaudière d'Enfxr, com,.notant cinq pièces de 

terre à La Villeite et Belleville; 2° OiKUX MAI-

SONS rue de Nancy, S et Jjfk La ViUetle; 3° et 

divers dioiis héréditaires.*" -yf 

Mise a prix : 6,700 fr. 

S'adresser, à M« LBYES^iJE et Cartier, 

avoués, et à M
e
 Boissel, notaire. (884) 

'm mminm 
0 ÏP"!-' 

RUE CASSETTE, 37, À PARIS 
Adjudication;- même sur une enchère, eu la 

chambre des notaires de Paris, le mardi 26 juin 

1860, à midi, d'une MAISON à Paris, rue Cas-

sette, 37: superficie, 3 0 mètres. 

Mise H prix : 50,000 IV. 

S'adressera 1H« .IiiU'S Emile DELA 

PAliWÉ, nota ra à l' .ns, rue Neove-Siiiil-Au-

gustiu, 5, dépositaire du cahier d'enchères, et à 

M* Mocquard, notaire, rue Je ta Paix, 5. (850) 

i PARIS niU i liOFIllîtiBlli i 
19

e
 arrondissement (ancienne Vil ette), rue d'Aile 

magne. 132, près du nouveau marché à bestiaux, 

..aliments, cour et terrain; contenance2,068 mè 

très, à vendre mô'iie sur une seule enchère, en la 

chambre des noiaires de Paris, le, 17 juillet 1860. 

Mise à prix : 70,000 fr. 

S'adiessor n MS
0
 RAGOT, notaire à Paris, rue 

da Flandre, 20. (892,* 

FEB1E DE LA RATAIS (SlS. 
Etude de S3

C Cli. CflBl'SSÉ. avoué au Havre, 

rue de Paris, 139. 

Vente sur licitation, le sa sied i 30 juin 1860, 

uue heure de relevée, en l'étude et par le ministère 

de SI" IIUPONT, notaire au Havre, en neuf lois, 

Delà bcl!e EEKHE DE LA RATAIS, d'un 

seul tenant, située commune de Femilly, canton 

■i'Ôrbec, arrondissement de Lisi'ux (Calvados), 

ë-unprenant une belle maison d'habitation, bad 

ineiits d'exploitation, jardins, terre labourable, 

prés, herbages, bois taillis, etc., contenant 114 

hectares 29 ares 30 cen iares, formant le premier 

lot. — Revenu, net de contributions, non compris 

les faisauces, et susceptib'e d'augmentation, 6,000 

francs. . . . . 

Sisle 9 prix : 160,000 fr. 

De beaux IIEHBAQES, situés commune de 

GotBîtranville, canton (le Dozulé, arrondissement 

de Pont-l'Fvôejue ^CalvaJos), ensemble d'un réve-

nu de 2,51)0 francs, susceptible d'une notable aug-

mentation, savoir : 

Un herbage, pommé les Grands-Flatureaux, 

pontenatrt 3 hectares 90 ares 70 centiares, et un 

pré, dit des Préaux, contenant 94 ares 20 centia-

res, formant le deux èuie lot. 

Mise à prix : 11,000 fr. 

Un herbage, nommé le Lieu-Saint Vaast, conte-

nant 5 hectares 50 arcs 95 centiares, formant le 
troisième lot. 

Mise, à prix : 20,000 fr. 

Ua herbage, nommé les Avigiiops, contenant 5 

hectaies 44 ares 20 centiares, et un pré, dit des 

Rivières, contenant 1 hectare 36 ares 20 centiares, 
formant le quairième lot. 

Mise à prix ; 17,000 fr. 

Un herbage, nommé l'Epine, contenant 6 hec-

tares 35 ares 30 centiares, formant le cinquième 
lot. " 

Mise à prix : 20,000 fr. 

Un herbage, nommé les Terrières, contenant 1 

hectare 89 ares 50 centiares, formant le sixième 
lot. 

Mise à prix : 6,000 fr. 

D'un PAVILLON avec cour, jardin, terrasse 

et bâtiments en dépendant, situé àSanvie, près le 

Havre et Saime-Adrcise, Bec vue sur la mer, et 

contenant 4,460 mètres desuj erfîcie, formant 1G 

septième lot. 

Mi-e à prix : 63,000 fr. 

D'une PIÈCE OE TSRRE en labour, si-

tuée, commune dû SanvijicoiHeriant 20 ares 10 
centiares, formant le huitème lot. 

Mise à prix : 800 fr. 

Et d'un TERRAI V par lie en jardin clos de 

haies, avec k.o-quo et hoq-iet, et partie en labour, 

situé commune de fjao.yfi contenant 59 ares 93 

ceniiares, formant le nevième et dernier lot.. 

Mise à prix : 2.000 fr. 

Ces immeubles dépendit de la succession de 

M. le marquis De Pardi t. 

S'adresser, pour tous renseignements : 
Au Ha via : ! 

1» \ M' <f. DUPOMP, notaire au Havre,- rue 

de Paris, 123, dépositsiij du cahier des charges et 

des titres de propriété ; 

2" A nv ÉttEURH, $< 

3° A M* Bèrard, av'oùj i 

«AllillES DES MlltS. 
M r. 1-AidIAPEl.i.E, maîtresse, sage-femme, pro-

tesseurd accouchement. Traitement . sans repos ni 

régime ) des maladies dos femmes, inflammations 

suites de couches, déplacement des organes, causes 

Ireqii'.Mites de la stérilité constitutionnelle ou acci 

dentelle. Les moyen.- dp -uérisoa ans-i simples 

qu infaillibles employés par M"" LACHAPELLE. soin 

le résultat de Vtnxt-cin i années d'études è.liï'itiy-

servutious pratiques dans le traite oenl. spécial de 

ces affections. M1"' LAÇJI 

de 3 à 5 heurt»,* son 

27, près les Tuileries, à Paris 
fCtZ

u
«^i-. 

'3049,; ' 

A Paris, à K" Cou 

Victoire, 52 ; 

A Orbec, à M" Piel, niiaire. 

que poursuivant: 

u; colicii.oit ; 

' muir, avocat, rue de la 

.(841)* 

MINES DE 

MM. les actionnaires tle la société des ffifinc* 

de Cliailanclics et «Isa ftruHd Clos sont 

convoques eu assemblé* générale extraordinaire 

pour le vendredi 29 juiule.OO à deux taures pré-

cises, dans les suions de i.cui»rdel«y, rue Rielie-

lien, 100, en vertu d'um délibération prise par le 

conseil de surveillance loi» mai dernier, et sien,, 

liée à M.Niojet,"girant 'd» a ine so iété, 1 î'2S.mai 

à Paris, et le 28 du mène cois à Allemont, à l'ef-

fet de statuer-sur la pfcoas'fflon que lui' fera le 
conseil de surveillance 

1° De provoquer la destitution de M. Niodel, gé-
rant ; 

2° D j demander la ».msnatiou : , 

D'un ex.A
:
ri chargé de vérifier la comptabilité; 

D'un géraii' provisoire ohargé d'administrer la 

socii'oé jusqu'à ce que'te Tribun -1 ait décidé sur la, 

demande en destitution ce 11. N odet, gérant ac-

tuel, e. jusqu'à la uominniian d un nouveau gé-

rant pai rassemblée générale des' uctio'iinaires. 

Les actious devront êtrfc déposées au moins huit 

jours avant ta réunion, sÉj au siège de la société, 

i ue Rivoli, 58, s it L-hei 'Ail. Blouut'et C«, bsn 

quiers d-s^ués pat le conseil de surveillance, rue 

de la Paix, 3, à Paris. 

Le président du conseil de surveillance, 

COLLElilLLE. 

OiAl)liiE»ïS Â CASSILWS 
du docteur L -febïre, brevetées i: g. d. g. Pour 

les ordres et les conditions, s'a tresser a M. J 

J. Albert, rue de l
:
Eehiqu.er, n° 28, Paris. 

.(3038)* 

A.NCIK3NE SOCIR-ré B-JliOKI.AISE ET lîl.l'KGl ICN
0NN

"~ 

présentemtirn PM.MS B-.SNS-SOCVEUE" ' 

builevar Mio:inr,-t4,,,!
T
oi|e 20 ' 

Pour lèsMns supérieurs, d'entrererV, -"e àmètl 

ltî.iBiirs,fanx-dp.-\ift.ric.. voir les 'arifs. (3037) 

m 
de «5.-P. IiAROSE, chimiste 

PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SCPÉEIECRE DE PARIS. 

Do l'avis des médecins, la supériorité de tous ces 
prndiiits est due à la connaissance exacte des scien-
ces nalurel es et chimiques, et à une manipulation 

, active pendant tlO années de préparations destinées 
Ef à i'ûsase médical. Conserver au\ [iai

-
fiims leur ii-

uesse et leur coinrnuidqiier une action réparatrice, 

1er
 GROUPE. IIEcVTIFKEt'E§ ïiAl&©3ÎS 

est le résultat obtenu par cette parfumerie raisonnéé 

basée sur les lois de 1 hygiène, et chargée de conser-

ver la santé de la peau, des cheveux , des dents, or-

ganes si importants. Les produits qu'elle emploie 
se divisent en quatre groupes ! 

IÂI réputation européenne des élixir, poudre et 

opiat dentifrices Laroze s'explique par leur supério-

rité reconnue et par la modicité de leur prix. 

i.'jïuxîii DiixTifulCE au quinquina, à la py-

rèthre et au 'gayac de J.-P. I.aroze, conserve la 

santé des dents,' dont il calme les douleurs les plus 

vives. Prix du flacon, 1 fr; 25. 

LA ppputtu nuxTiFRiCE, composée des mê-

mes substances, et de plus ayant pour base la ma-

gnésie anglaise, blanchit les dents, empêche le tar-

2
e
 GROUPE. PKQIÏl'BTS. — Pour activer les fonctions et conserver la blancheur de lapeau 

■ Pour la conservation des dents et des gimiiies. 

tre de s'y attacher, en prévient aussi le déebausse-j 
ment, la chute ainsi que le ramollissement des! 
gencives. Prix du flacon, J fr. 25. 

I.'oi'iAT m s i ii nicK au quinquina, àlapyrè-

thre et au gayac, est un antiscorMtwue puissant-

il réunit aux propriétés de l'élixir et de la poudré 

une action toni-stumilante qui, dans la période de 

l'enfance à celle de l'adolescence, prévient la carie 

des premières dents par son concours actif à leur 

sain et facile développement. Prix du pot, 1 fr. 50. 

1,'EAU i.F,rcoDERM!NE, pour la toilette du vi 

:-a?,e. enlève la crudité de certaines eaux, vivifie 

ici pores de la peau, dont elle active les fonctions. 

Spéciale contre le baie et les coups de soleil, elle 

dissipe les boutons, couperoses, dartres, feu du 
rasoir. Prix du flacon, 3 m 

I.B coi.i>-titi A.H SUPÉRIEUR, blanchit et adou-

cit la peau, conserve au teint sa fraîcheur et sa 

transparence, prévient les suites funestes de l'em-f 
ploi des fards. Le pot, 1 fr. 50. 

LE SAVON LÉN1TIF MÉDICINAL ET LA CRÈMR f 

nr MÊME SAVON, appropriés auxusages de la toi-

lette, préviennent les gerçures, les crevasses des j 
mains, n'irritent jamais la peau , l'alcali y étant I 
neutralisé : à l'amande amère et au bouquet. Le I 
pain, t fr. 50; le flacon de crème de savon, 2 fr. 

3
e
 GROUPE. PR©IÏUIT§. — Pour f embellissement et la conservation des cheveux. 

L'EAU LUSTRALE nourrit les cheveux, pré 

vient leur décoloration prématurée, arrête leur 

chute, facilite leur reproduction, enlève les déman-

eeaisoes et pellicules de la tête. Prix du 11., 3fr. 

, LA r-OMMADIi CONSERVATRICEdeJ. P.LAROZE, 

employée comme cosmétique quotidien, embellit 

ies cheveux, dont elle prévient le grisonnement et 

4* GROUPE. PKOIÏl'ITS. -

L'ESPRIT DE MENTHE est bien supérieur aux 

eaux de mélisse des Jacobins dans l'apoplexie, 

tremblements de membres, vapeurs, spasmes, co-

liques, maux d'estomac il entretient la fraîcheur 

de la bouche, enlève les résidus alimentaires qui se 

'logent dans les inierstices des dents. Le H., 1 fr. 25. 

L'ESPRIT IVANIS RECTIFIÉ jouit de toutesles 

propriétés de l'infusion d'anis vert. Il est employé 

avec succès pour la toilette de la bouche, après le 

repas. Prix du flacon, 1 fr. 25. 

LE VINAIGRE DE TOILETTE AROMATIQUE 

est d'un usage quotidien pour dissiper le feu du 

rasoir et faire disparaître les rougeurs du visage, 

éàlmi r les démangeaisons. Le flacon, 1 fr. 

LES PASTILLES ORIENTALES du docteur Paul 

la chute, fortifie leurs racines : au bouquet, à la 
violette, à la rose, au jasmin. Le pot, 3 fr. 

L'HUILE DE NOISETTE PARFUMÉE, spéciale 
pour la toilette des cheveux de l'enfance, pour les 
lustrer, remédier à leur sécheresse et atonie, àcelle 

de la barbe, des favoris, et leur fournir une nutri-
tion réparatrice. Prix du flacon, 2 francs. 

Pour l'hygiène et la toilette quotidiennes. 

clément, perfectionnées par J -P. Laroze, à l'usage j 
des fumeurs et des personnes qui ont l'haleine dé-1 
sagréable. Une seule, au réveil, change l'état pâteux j 
de la bouche en une saveur fraîche, et rend à l'ha- f 
leine sa pureté. La boîte, 2 fr.; la demi-boîte, 1 fr. j 

LES EAUX DE COLOGNE SUPÉRIEURES, GOTcL 
ou sans ambre, sont recherchées et employées avec R 
succès pour les bains, parfumer et assainir lesT 
appartements. Le flacon, 1 fr. 

L'EAU DE FLEURS DE LAVANDE est un cos-

métique très-recherché, pour la toilette journa-

lière, comme tonique balsamique, pour enlever les | 

démangeaisons, raffermir et rafraîchir certains or-
ganes. Le flacon, 1 fr. 50. 

Tous ces produits sont vendus sous la double garantie des signature et cachet I.-P. Laroze, qu'il faut j 
I toujours exiger. Vente en gros, expéditions, rue de la Fontiine-Molière, n° 39 bis ; détail, pharmacie 

Laroze, rue Mve-des-Petits-Champs, n" 26. à Paris,' et çliM»»Lde^i)t^^ coiffeurr 

?rçf<*S<&(8. — raUme». — Publications Régalée. 

VENTES PARAOTORITÉDS6 jpSTipE 

Le 14 luoif 

En 1 liOtel rl.s Cuminissaires-Pi i-
seurs, rue Kdssini, 6. 

Consistant en : " 

(4505) ^nécessaires ej hardes de 
femme. 

(450£
 r

Xopipitiir, UbJeaurhorloge, 

tonneaux eonten.des li ;ueurs,eic. 
"Rue SaiiilOàpques, 27». 

{4507; Burean; secrétaire commode, 
ôtau de,boueher, balances, etc. 

— L» 16- juin."" 

En l'hôlel des . Commi -saires-Pri-
seurs, rue Hossini, 6. 

(4508) Ijibles, divans, appi' à gaz, 
billuWL romptoif, uicuiiles, ete. 

(4509) Tatiles, bollet, "clmiscs, ri-
deaux, glaces, lampes, eié.: 

(4510, Chaises, labiés, hanquelte, 
comitioOe, racnilule, «laces, elc.' 

(45111 Comp pir, oed-d.-bœuf, vins, 
liqueurs, billard, glaces, elc. 

Rue Papillon, 12. 
(4512) Bureau, lable, fau euils, cau-

i seuse, labteauxpeintssurtoile.etc. 
Uue des Poissonniers, n, quartier 

Monlmarlre. 
(4513; Piano, tables, chaises, glaces, 

commode, armoire, horloge, etc. 
RueLalIile, 7. 

(4514) Tableaux, bureaux, fauteuils, 
canapés, pendules, lampes, de. 

Rue Papillon, 12. 

(45I51 Bureau, fauteuils, élagères, 
...•vases, pendule, -limpes, etc. 

SBKjË» 

La publication iôgale .tes actes de 
toeidté est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans tro'th 
des quatre journaux suivants: le 
Moniteur universel, la Gàieue (tes 
Trlbwiiiux. le Droit et lo Journal gé-
vtra! dénicher, dit Pstircj iffehes. 

«OCll5»-É<*. 

Cabinet de Ma. LEDF.BT , 3, rue 

Mazagran.' 

D'un acle sous seing privé, l'ait 

doubls a Paris, le sep! juin mil huit 
«ent soixanle, enregistré, enlre M. 

Victor-Augustin MAIGNIEN, demeu-
ranl à Paris, rue l'O Jéon, VI, el M. 

Emile-Frari(;ois ROZEV, deuieurabl 
à Paris, rue d'Aréole, il, a été ex-

trait ee qui suit : U est foririû enlre 
les susnommés une société en nom 
collectif, àyanl pour but l'cxplolla 

tion d'une maison de rubans et 
soieries en gros, site à Paris, rua de 

la Banquè, ii. Le siège de la société 
est fixé a Pari-, rua de la Banque, 

44. La durée Ue la société est lixée a 
dix années, qui commenceront à 

courir le premier juillet mil nuit 
centioixanie , pour lin i e a pareille 

époque da l'année, mil hud cent 
fOixaiit.:-dix. La r-.ison eJ signalure 

sociales seront : MAIUX1RN rt RO-
£EY. Les deux associés géreront el 
administreront en commun les af 
iaircs de la société, it auroiit cha-
cun la signalure soeiai.i ; mais ds 

ne pourronten faire usage que pour 
les besoins el affaires de la so iéle, 

à pe ni; de nulli.é de tous engage-
ments pris, de lous dommages-in-

térêts envers le o-associé, et même 
de dissolution de société. 

Pour extrait ; 

(4237) LEDEBT. 

Suivant acte reçu par M* Cotlin 
et ion collègue, notaires à Paris, les 
trenle el. un mai, cinq et six juin 

mil huit oonl soixante, enregistré, 
M. Alfr. d-Anlhime HUKI', fondeur 

el lamineur de métaux, demeurant 
à Paris, rue de Bondy, 42, et les di-

vers commanditaires dénommés 
audit acte, ont rédigé d'un com-
mun accord la société dont il vu 

être parlé sous les articles ci-après 
littéralement transcrits : 

Art. I". il est formé uue société 
en commandite simple entre Ici 
comparants et les personnes qui 
pourront par la suile posséder, cou 
formémentjaux présentes, d s frac-
tions du l'on is social. 

Art. 2. M. Hnet sera assoc é en 

nom collectif et gérant ; il sera tenu 

indéfiniment des obligations so-
ciales vis-à-vis des tiers. Les com-
maudilaircs ne seront teeus des 

obl.galions sociales que pour la 

somme par eux mise in comman-
dite. „ 

Ari. 3. La raison sociale sera: 
A. HUET et 

Ari. 4. Le siège de la société sera 
à Paris, en lel lieu qu'il conviendra 
au gérant de fixer; il est en ce mo 
uieni rue de [lonjj, 42 

Art. 5. La société est faite pour 
dix années, qui rommencfiont le 
quatre juin mil huit cent s'pixarile. 

Art. e. fclte a puûrtrKJ^'Ja fouie 
et le laminage des métaux-, laTà-
bricaiion des ressorts, des. selès ei 
aubes objets de. même nalure. 

Ari. 7. Le Tonds"social est i\xé à 
ciilq cent mille francs. 

Art. 8. M. H-Je! apporte à 3a so-
ciété, savoir : La eliéii'èl» et I '-
ehalaiiiaget aUitchés à l'usine "qli'il 

exploite actan/lement o> Paris, bou-
levard de 1 baronne, 74; le. .maté-

riel, le mol ili r industriel servant 
à l'exploilation da ladite usine; le 
toçu, évalué, sans comprendre au-

cune marchandise, à la somme de 
tlcux cent soixante - quinze mille 

Iraucs; et les crinminditaires dé-
nommés audit acte la somme lotale 
de cent, mille francs. 

Art. 13. La société est eiès aujou--

d'hui constituée définitivement, l'in-
lenlion des partn s ayant élé que 
cette conslitulion ait lieu quand il 
existerait un apport du cent mille 
francs, en commandita 

Art. 14. M. Huet administrera et 
dirigera la société; il aura lous les 
pouvoirs conférés par 1» loi et la 

jurisprudence à ungéranl de société 

en commandite; il aura spéciale-
ment les pouvoirs d'acheter et ven-
dra toutes valeurs mobilières et im-

mobilières, emprunter, consentir 
tous nantissements, transiger" el 

compromettre, prendre inscription 
hypothécaire,en donner mainlevée, 
sans justification de paiement ; il 

aura la signature sociale, dont il ne 
pourra faire usage que pour les 
affaires de la société. -

Art 21. Si, à une époque quel-
conque, l'inventaire constatait mm 
perle, dit tiers du capital social réa-

lisé, en dunuant toujours â ['apport 
da M. Huet la valeur pour laquelle 
il (i-lire aux présentes, KM associés 

auraient le droit de prononcer la 
dissol il'ion et la liquidation de la 
société, conformément aux articles 
18 et 19 ci-dessus. 

(1216J ' COTTIN. 

Cabinet de M. F. MARINGUE. boule-
vard de Strasbourg, 16. 

D'un acte sou.s signature privée, 
en date à Paris, du' premier juin 

mil huit cent soixante, enregistré, 
il nppert: t)u' une société en nom 

eolleclifshus la raison sociale : BE-
NOIT et G», a élé formés, pour une 
durée de dix années, qui ont com-

mencé à courir le premier avril ml 
hait cent soixante, pour finira p%-

r. illeépoque del'année mil huit cent 

soix,uilt;o,lix , enlreM. Jules-Oé.-ar-
rraheols BENOIT, doreur sur bms.tle 

m'Ui ant & Paris, rue de l'Espérait ce, 
II, et la demoiselle Mane-Lucie 

G1RANT, polisseuse en bijouterie, 

demeurant à Paris, rue Tiqnetonne, 
13 ; que celle société a pour but 
l'exoloit lion d'un fonds de com-

merce d'épieerie, liqueurs et graine -
terie, situé à Paris, rue tle l'Espé-

rance, 11 : que la signature sociale 
appartient à chacun dès associés, 
qui ne peuvent en faire usage que 
pour les besoins de la société. 

Pour extrait : 

(4242) J. MARINGHE. 

Par conventions en date du pre-
mier juin mil huit cent srrixanie.en-
regislré le cinq du même mois, fo-

lio HG.ease », par le receveur, qui 

a perçu sept francs soixante-dix 
caiiliines,la société formée les vingt-
quatre et vingt-six avril mil huii 
cent cinquante-qualre, enlre. 

Florence Li-.UI.LIEIl, ÏBlOliie BI.As : 
et Pierre, BLANC, sous la raison so-

ciale : BLANC frères et O, dont le 
-iége était à Paris, rue des Déchar-

geuCs, 10, pour l'exploitation d'un 

commerce,Ue laines fllèes, à l'en-

seigne du Mérinos, est et demeure 

dissoule d'un commun accord enlre 
lespariies. — La nouvelle soaiélé 
BLANC frères et O; dont ie siège 

est établi à Paris, bo devar l Sébas-
lopol, «2, est chargée de la liquida-

tion de la précédente suciété au-
jourd'hui dissoute. 

Pour faire publier le présent par-
tout où besoin sera, tous pouvoir-
sont donnés au porteur d'un ex-
trait. 

Signé LEUI.LIER, 

Aul. BLANC. 

1.423?) P. BLANC 

D'un acle sous seing privé, en dale 
du premier juin mil huit cent soi-

xante, portant cciti mention : En-
registra a Paris le onze juin, il ap-
pe t •'i" Une soriété eu nom col-

lectif a élé formée pour dix ans, à 
partir dudit jour premii r juin, entre 
la sieor 'Niaolàs-ioseph eOITlKit, 

fabricant de sacs en papier, de-
meurant à Paris, rue de Fourev, B, 

et le sieur Paul-Eugène A-'tEHT, 
compositeur d'i iiprimei ia, demeu-
rant à Parts, ruaMaular, 4; 2» la-

dite société a pour objet la f bri-
calion des sacs en papier de tout 

genre ; 3° la raison et la signalure 
sociales seront POITIEU et Ai'PKHT; 

chacun des associés aura la signa-

lure sociale, dont il ne pour a faire 

usage que pour les besoins do la so-
ciété, à peine da nuhiié des enga-
gements pris; 4° le siège social est 
fixé à Paris, rue de Fourcy Sa rit-

Antoine, 6; 3« les apports de chacun j 
des associes est decinq mille francs,1 

au lotal dix mille francs. 

Pour extrait conlorme : 

(4247) POITIER, APPERT. 

D'un acte reçu par McAifred Pial, 
et sou collègue, noiaires à Paris, et 
trente et un mai mil huit cent soi-

xante, enregistré, contenant socié-
té en nom collectif, entre M. Char-
les-Auguste GBANJOT, jar.linicr, de-

meurant à Neuilly-sur-Seine, rue 

W.ndsor, 2, el M. Antoine-Auguste 
GBANJOr, imprimeur lilhugrapiie et 
en tailla douée, tf.'meuranl"'à Paris, 
rue des Bons-Enfauts, 8. fils du pré-

céd' rit, il a . lé extrait littérale uçnl 
ca qui suit : Ari.' I"*. Il y aura so-
ciété en nom colteetif entra lesdits 
sieur! Granjot père et (ils, pour le 

commerce et d'exploitation d'un 
fonds de commerça d'imprimeur 

lithographe et eu taille douce, ainsi 
que Je toûtest aeitfellement exploité 

a tJaris, rue d s Bons-Enfants, ' 8. 
Art. 2. La soéiété existera à compter 

ue ce jour et Unira le premier juin 

mil hutt cent soixante-trois. Ari. 3. 
F.ila Existera sous la raison sociale : 

GRANJOT père et fils. La signature 
sociale sera : GilANJOT père et lils ; 
elle apparliendra à Al. Antoinc-Ati -

gus'e Granjot fils, sauf pour le cas 

où tls'agira de créer, souscrire ou 
endosser o>s effets de commerce 

.eiur le compte de la société; Tous 
engagements de cette nature, s'il y 
a lieu tl'en contracter. t,e seront va-
lables qu'autant qu'ils auront été 
signés par les deux associés con-

}oTu:ement. Art t. Le siège de la so-
c-été est fixé à Pa is, rue des Bons-

Enfanls, 8. Art, 13. En cas de décès 
da M. Granjot père, la soaiélé sera 

d;ssoute, et M. Granjot fils restera 
liquidateur, En cas da décès de M. 

Granjot lils. la société sera dissoule, 

el M. Granjot père sera de droil li-
quidait tir. 

Pour extrait : 

-(4*53) Signé PIAT. 

D'un jugement rendu par le Tri-

liunalue commerce de la Seine, le 
irenle mai mil huit cent soixante, 
enregistré, entre M. PIHAN DELA 

FORET, ayant agi c-mime syndic de 
la faillite do Sieur Philippe MARTIN', 
négociant, demeurant a Par s bou-

h vat d V.azas, 90, et Al. Théophile 
HAMELLE, mécanicien, demeurant 

à Paris, rue des Charbonniers, 9, il 

appert : Que la société contractée 
par acte sous seings privés du dix-
huil juillet mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré, entre M. Martin et 

M.'Hinutile, sou. la raison sociale : 

IIAMELLK et MARTIN, ayant pourj 

0bjel la fabrication, la polissage et 1 

le dégrossissage desglaces 11° l.dont ; 

te siège était à Paris, rue des Cnar-! 

bonniers, 9, a été déclarée dissoute 
à partir dudit jour, et que M. Bru-
gerolle. dément- tnt à Paris, rue 

Saint-Honoré, 247, a été nommé II-
qui lateur de ladite société 

Pour extrait: 

— 4257) BRUGEROLLE. 

D'un acle sous signatures privées 
endafa à - aris du premier juin mit 

huit cent soixanle, poyumt la men-
tion suivait te : Enregistré ,1 Paris, 

le douze juin mil nuit cent soUante, 
folio us, racla, casa 2, r.ç i seul 
francs s ,ixanle-dix centimes; s gué 

B aehel ; il appert : 0 ''i' a élé for-
mé en'ra M. Auguste - Ferdinand 

GONTAfiD, négocient, demeurant à' 
Paris, rue lileue, 3, et deux comutan 
d tairas dtsignét audit aela. une 
société en nom collectif à l'égard île 

M. Gontard et en commandite à l'é-
gard des a tires parti :s ; que celle 

société f pour objet l'exploitation 
d'un établissement loilustiie! a usa-
ge le say iiMjerw, situa à la gara 

de Sain-Ouen, près Paris, avenue 
de laGira, 9, et par conséquent là 

f ibrication et le eouimercB d.s sa 
vons ; que la durée da'ld soc élé a 
été fixée-» Iro s années, qui ont 

Commencé le premier juin mil huit 
cent so xanle et doivent finir le 
pre ni- rjuin mil huit cent soixanle-

troi»; que la siège de la société est 
é abli a -aris, rue Bleue, 3 ; rfiè 

M. Gontird gérera et adrninislrera 
seul les affaires de la société ; que 

la raison et la signature soct.-.les 
seront : Aususte GONl'ARD t t C'«; 

que l'apport de M. Goniard est de 
cent mi-Te francs; el qu'enfin le 
montant de la commandite à four-

nir est de deux cent mille francs. 

La mandataire des parties : 

GouiN, 
—(4254) 92, rue de Richelieu. 

Cabinet de M. L. MICHEL, 3t, rue du 
Jour. 

D'un jugement rendu contradie-
loiremeni parla Tribunal de com-

merce de la seine, le trente mai 
mil huit cent soixaitlé, enre'.'is-

tré, entre. M"" Joséphine -Thérèse 
HERIOT, épouse séparée quant aux 
biens du sieur François-Jean GAR1N, 

et ca dernier pour la validité, de-
meurant ensemble h Paris, boule 

v-ard de l'Hftpitai, 36, et M. et M" 

l)Et.LO,y, demeurant à Paris, fau-
bourg lu temple, 52; il appert: 
Qua le Tribunal a déclaré nulle, 
p >ur maccooiplisscment des for-

malilés pre<eri!es par la loi, la so-

ciété formée enlre les susnommés, 
pour l'exiiloitalion d'un fonds da 

éoirtmeree de limonadier restau-
ranl, hôtel meublé et bal publi -, 

sllué é Paris, boulevard de l'Hôpi 
lal, 3B ; Hue M. Miquel, avocat, rue 
des Moulins, 14, a été nommé li-

quidateur, avec les pouvoirs les plus 
étendus. 

Pour extrait : 

—(4231) MICHEL. 

ERRATUM. 
Feuille de ce journal du mercredi 

13 juin IS60, dans l'extrait de l'acte 

de société"DELACOUR frères, inser-
tion 11° 4j43, au lieu de : Suivanl 

acle reçu par M» Fàbre, notaire à 
Paris, le onze juin mil huit cent 

soixanle, lisez : Suivant a-le reçu 
par M* Fabre, notaire à Paris, le 

quatre juin mil huit cent soixante. 

(4256)— 

Suivanl acte sous seings privés, 
fait triple à Paris, le deux juin mil 

huit cent soixante, enregistré : I" M. 
Charles-Ëlouird RAVELET, fabri-

cant d'eaux minérales factice», de-
meurant ii l'ans, boulevard Mont-

parnasse, 81 ; 2° M. Louis-l'.ugènt 

MACHER ET, ancien clerc, de notaire, 
demeurant au même lieu ; s» el M. 
Jean-Baplisti.-lionoré BINKT, pro-

priétaire, demeurant à CheJles, ont 
formé enlrs eux une «ocielé en nom 

collectif pour la fabrication îles 
eaux de Selz, limonades et sirops, et 
la vaille eu gros et. n détail de ces 

produits. Celte société est conlraa-
iée pour dix années consécutives, 

qui ontVouimencé le deux juin mi 
huit cent soixante. La raison et la 
signalure sociales sont : BjU'ELET 

etC'«. Le siège de la société est à Pa-

ris, boulevard Montnarnas.se, 81 La 
signature sociale apparliendra aux 
Irois associés, mais ils ne pourront 
engager la société qu'autant que l'o 
bl g ,t on lui serait relative et ins-
crite sur ses registres. Pour déposer 
et publier conformément à la 'oi, 
lous pouvoirs sont donnés au por-
teur de l'un des originaux. ' 

l'ouï- extrait : 

Pru le ut IJORET, mandataire, 
(4252,. 23, Chaussée des Martyrs. 

Par acle sous seings p'ivé-, fâil 
doub e ii earis, la e uq juin mil hui 

i!-lll soixante, et enregistra 1 - iwluie 
joor, m. Ernest-Eugène PATOU, de-

nauranl ti Paris, 2 bis, boulevard 
du l'etnnl.-, et M.Nicolas LtCLEK 1, 

eoinmij négociant, demeurant à l'a-
ris, 16, rue du l'elit-Ltou-Saiut -Sau-
veur, ont formé une sociélé en nom 

collectif praur douze années, qui 
tomuient.eront le quinze juillet pro-
cliuin. Celle société, dont la siège 
esi à Paris, 12, fué Tiqueloti'ne, a 

pour objet le commerce de cuirs-(t 

peaus-ertes en p.us genres. La rai-
son sociale est : Ei n. PATOU 11 LE -
CLE et, el chacun des deux associes 

aura la signature sociale, dont il ne 
pourra se servir pour aucune affaire 
élr.nkière, a peine -de nullité à 

t'égai d des tiers Le fonds soeiul esi 

iïxé à trénle milleTrtfncs.uont vin .1 
m ile fournis par M. Patou et dix 
mdle par M. Leclerc. ('i2.">5; 

CahineJ. de M" Ernest MASSON, avo -

cat, boulevard -le Str.t b mig, 75. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le douze j tin mil 
huit cent soixante. enreg'Siré, il 
appert : Que )a société formée, par 
acte sous seings privés du quinze 

novembre mil huit c'eut cinquante-
neuf, enlre M. Jean-André LAU 
RENS, demeurant à Paris, rue de la 
«ourse, 10, et M. Jules POUt.AlNtî, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Saint Honoré, 161, dont l'objet était 
l'exploilalion d'un brevet et de pro-
duits de parfumerie; le siège à Pa-
ris d'abord, rue da la Bourse, ,0, 
puis transféré rue Sainl-Honoré, 

164 ; la raison sociale : LAURENS el 
C'» ; la durée de cinq années, à par-

tir du quinze juillet mil huit Cent 
cinquante-neuf; — est et demeure 
dissoute'd'un commun accord entre 

les parties à partir- de ce jour. --

M.Poulain.) est seul liquidateur, avec 
les pouvoirs les plus étendus, no-
lam.nentdo résilier tous baux, mar-

chés et traités et de réaliser amia-
blement ou judiciairement foules 
les choses aelivea de la société. 

(42531 Ernest MASSON. 

TRIBOML OE COMMRCfc. 

AVIS. 

Les aréan tiers peuvent prendre 

graUiiiemenl au Tribunal eommu 
niealion de la comptabilité des f'ail-
lites qui les euncarnenl, les samedis, 
de dix à quatre neures. 

ratllIUe». 

Jugements du 42 JUIN 1860 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fi.rem provisoirement l'ouverture au-
dit jour: ' 

Du sieur DELAMARE aîné (Nico-
las-Désiré), md de nouveautés, de-
meurant à Paris, faubourg du Tem 

pie, p. 51 ; nomme M. Binder juge-
commissaire, et M. Mi let, rue Ma-

zagran, n. 3, syndic provisoire (N* 
17218 du gr.). 

Du sieur BOURDON-GILAIN (Jo-
seph), md bonnetier, demeurant à 
Paris, rue de la Pépinière, 90; nom-

ma M. Gutbal juge-commissaire, el 
M. Chevallier, rue Berlin-Poiréa, 9, 
syndic provisoire (N

0
 17-219 du gr.). 

Du. sieur FOUCHER (Clovis), cor-
donnier, demeurant a l' -.ris, ru ■ de 
Itambuleau , 2.1; nomme M. B-ndtr 

juge-commissaire, et M. Kneringer, 

rue La Bruvère, 22, syndic provisoi-

re (N» 17220 du gr.). 

De la société veuve GEORGET-DU-
UHEUIL et B»" ALllEtiT, pouf l'ex-

ploilalion d'un hùtal garni connu 
sous le nom de Gi\.nd Hôtel d'Euro-
pe, sis à Paris, boulevarl de Slr.is-

uourg, 74, composée de tiaiiie veuve 
Ueorget-oiibreuil cl M"' Adrienne 

Albert, dem-nrant au siégé so-
cial; nomma M. Sauvage jug'-co-u 
missaire, et M. Beaufour. rue Mon-
tholon, H.-26, syndic provisoire (N° 
17221 du gr.). 

Du sieur VISAGE père, nég., de-

meurant à Paris, rua de Charorîne, 
20, ci-devant Belleville; nomme II. 
Sauvage juge-commissaire , et M. 

Kneringer. rue La Bruvère, 22, syn-
dic provisoire (N» 17222 du gr.). 

Du sieur ALIiACH, ancien md de 

vin., demeurant a Paris, rue Ma-
dame, n. 37, ci-devant Charonne; 

pomme M. llinder juge-commissai-
re, et M. Devin, rué lie l'Echiquier. 
12, syndic provisoire (N« 17223 du 

gf.). 

Du sieur GIROUD, entr. de tra-
vaux, demeurant \ Paris, rue bon-

leauville, 43,'ci-devant La ChapSTte-
St-Cenis; nomme M. Sauvage juge 

commissaire, et M. Bretiiltard, place 
Bréda, S, syndic provisoire (N» 17224 
du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GELIOT ( Louis-Mathu-
rin-Camille). auc. plombier, rue St-
André-des-Arts, 14, le 19 juin, à 10 
heures (N 47185 du af,); 

Du sieur BUUNEL (Pierre-Jean), 
ancien md de charbons, rue Leme r-
cier,-.6, acluelle.i.ent rueSalleneuve, 
14, ci-devant Batignolles, le 19 juin, 
à, 42 -heur, s f X» 17126 du gr.); 

Du sieur LAGNEAU fils (Nicolas), 
entr. de charpentes, rue Ménilmon 
lant, 138, dans le passage, 8, le 19 

juin, à 12 heures (N° I9li5 du gr.); 

Du sieur BERTHELIER (François), 
ferblantier et md de parfumerie, 
rue Portefoin, 14-, le 19 juin, a 10 
heures ,N° 17203 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle SI. le juge-commissaire doit les 

consulter lant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'eff ts ou d'en-
dossements du failli n'étanl pas 
cohhus'sbht priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, sut e des as-
semblées des faillites, MSI. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur AUBRIËT (Jran-Fran-
çois-Auguste ) , cafetier, brasseur, 

rue des Amandiers-Popineourt, 98, 
le 19 juin, i 9 heures CN" 17089 du 
du gr.). 

Pour être procédé, sous ia prési-
dence de SI. le juge-commissaire, aux 
vérification el affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
eurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SUTTER (Ignace', ébé-
niste, rue de Charenton, n. 47, le 18 
juin, a 10 heures (N- 17026 du gr..;; 

Du sieur TERRASSIN ( Hilaire-
François), négoc. en tissus, rue St-

Magloire, 3, le 19 juin, à 40 heures 
(N" 16923 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé 
rer sur la formation du concordai, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, el, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant sui-
tes faits de ta gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

U ue sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance 

Le» créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projel 
de concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur 
CHEFDHOTEL , négoc.. boulevard 

Be ium irchais, n. 60, sont invités 
à se rendia le 18 juin, à 10 heures, 

au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du c ncordat, ou, s'il 

v a lieu, s'enlendre déclarer en étal 
d'union, et dans ce es, âlreimmé-

dialemeni cçnsullés lant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 

nu maintien ou du remplacement 
des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, eu qui se 
seront fait relever de la déchéance 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport des sjndies (N° 16399 du 

gr.). 

Messieurs 'es créanciers des sieurs 

GUICHARD frères, négociants, bou-
levard de Strasbourg, n. 52-34, 

sont invités à sa rendre le 19 juin 
couranl, à 10 heures très précises, 

au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour 
entendre le rapport des syndics sur 

l'état de fa faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 

y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
sefont fait relever de la déchéance-

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport des syndics (N" 16833 du 

gr.). ' 

Messieurs les créanciers de la D"' 
LEBRETON (Léontine-Lucile), mde 

de lingeries, rue Vivienne, n. 46, 
sont invités à se rendre le 19 
juin, à 13 heures très précises, au 

Tribunal de commerce,saltedes as-
semblées des créanciers, pour en-

tendre le rapport des syndics sur 
l'état de ia faillite, et délibérer sur 

ta formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal 

d union, el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tanl 

sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés et aillrmés ou qui se 
seront fait relever de la déenéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport des syndics (N° 17008 

du gr.). 

AFFIRMATIONS AP8KS l'IWON. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GEIIMAIN (Pierre-Louis,, liroona-

d er et maître d'hôtel meublé, bou-

levard de la Chopmette , n. 14, 
en retard de faire vérifier et d'affir-

mer leurs créances , sont invilés à 
se rendre le 19 juin, é, 9 heures très 

précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification el à l'allirmatiou 

de leursdites créances (N° 16954 du 

gr.), 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 

ilOlilN (Louis-Auguste), nui distil-
lateur et épicier, rue de Fiandre», 
17, ci-devant La Villeite, sont in-
vités à se rendre le 19 juin, A iO 
heures Irès précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des laillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le. compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, te débattre, 

le clore et l'arrêter; leur donner de-
charge de leurs fonctions et donnei 
leur avis sur l'excusabilité du fallu. 

NOTA. Les créanciers et le tauu 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des couipte et rapport at-

ryndics (N- 16787 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
HOUTHOOFT (Augustin), limona-
dier, rue de la Mairie, 5, ci-devant 
Montoiartre, sont invilés à se ren-
dre le 4^ juin, a 1 heure précise, au 
tribunal de cummeree, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à Part; nff du Code de 

commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu parles syn-
dics, le débattre, le clore et l'arre-
ter; leur donner décharge de leurs 
fondions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le tadli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N» 16722 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FOBTIEil, ane. liquoristc a Genlilly, 
barrière Fontainebleau, 45, actuel-

lement. M, sont invités à se rendre 
le 19 juin, à 10 h. précises, au Tri-

bunal' de commerce, salle des as-
semblées des laillites, pour, confor-

mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte ae-

flnitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le çlorc el l«râ-
ler; leur donner décharge de leur» 
fondions et donner leur avis sur 

l'excusabilité du failli. , .... 
NOTA. Les créanciers et le tan ' 

peuvent, prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport aes 
syndics (N° du 16387 gr.). 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du t»' 
MOULV (Marcelin), md de cuirs, 
rue Mauconseil, 18, sont invités a se 

rendre le 19 juin, à 9 heures pré-
cises, au Tribunal de commerce, 

salle des assemblées des tf^mî} 
pour, conformément à Partiel1537 
du Code de commerce, entendre » 

compte définitif qui sera rendu pa' 
les syndics, le débattre, le clore el 

l'arrêter; leur donner décharge d« 
leurs fonctions et donner leur a» 
sur l'excusabilité du failli. . 

NOTA. Les créanciers et le lai" 
peuvent prendre au greffe como" 
nication des compte et rapport ae» 

syndics (N° 15849 du gr.), 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

IV. B. Un mois après la dette 
jugements, chaque créancier- rem 
ians l'exercice de ses droits cont. t 

failli. . . 
Du 12 juin. 

Du sieur SAUNIER (Alfred!,/^" 

d'affaires, rue de Rivoli, 47 (N» W> 

du gr.). 
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Reçu deux francs vingt centimes. IMPRIMERIE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MAÎHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le n* 
Pour légalisation de la signature A. Gutoi, 

Le maire du 9» arrondissement. 


